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e répertoire a pour thème le handicap psychique. Il est destiné à l’usage des personnes 

concernées, de leurs proches/familles et des professionnels qui les accompagnent. 

Il a été créé à partir de recensement des différentes sources (numériques, papier, prise de 

contact téléphonique, email…). Une relecture par les correspondant.e.s du réseau a également pu 

permettre une actualisation et consultation des partenaires du territoire.  

Nous avons pris le parti d’intégrer en priorité les ressources spécifiques au handicap psychique. 

Toutefois, ce dernier ne se veut pas exhaustif. 

Pour tout changement, remarque ou ajout, n’hésitez pas à prendre contact soit par 

téléphone (04 56 58 84 30) ou bien par email (à l’adresse suivante : 

contact@rehpsy.fr). 

 

Un exemplaire imprimé de cet annuaire est disponible et consultable au RéHPsy, accompagné des 

plaquettes que nous avons pu récolter au cours de l’actualisation de l’annuaire.  

Nous disposons, pour la plupart des dispositifs cités ci-après, des plaquettes, en version électronique. 

N’hésitez pas à en formuler la demande et nous vous l’enverrons volontiers par email. 

  

C 

mailto:contact@rehpsy.fr
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Le soin  

La psychiatrie publique  

Précisions sur le système infanto-juvénile 
Nous ne décrirons ici que les dispositifs à destination des adultes. Toutefois, cela ne signifie pas qu’il 

n’existe pas de dispositifs à destination des enfants et adolescents. Le découpage territorial est différent de 

celui des adultes et répond à une organisation par « intersecteurs ». Il s’agit de regroupements de 

secteurs de psychiatrie adulte.  

D’autres établissements que ceux engagés dans la prise en charge des adultes sont impliqués. Ainsi, pour le 

Nord-Isère et l’Isère rhodanienne, sont impliqués :  

 L’Etablissement de santé mentale des portes de l’Isère 

 Le Centre hospitalier Pierre Oudot 

 Le Centre hospitalier de Vienne 

 

Pour le Sud Isère :  

 Le Centre hospitalier Alpes Isère 

 Le Centre hospitalier universitaire Grenoble Alpes 

Vous trouverez, au lien suivant, les correspondances entre intersecteurs et quartiers 

grenoblois pour les territoires desservis par le CH Alpes Isère 

 

Comme pour les dispositifs adultes décrits ci-après, l’offre à destination des enfants et adolescents est 

composée à la fois d’unités intra-hospitalières mais également de dispositifs extrahospitaliers tels que les 

hôpitaux de jour, Centres médico-psychologiques (CMP)… 

https://ch-alpes-isere.fr/wp-content/uploads/2020/07/R%C3%A9partition-des-quartiers-de-Grenoble-par-CMP-Enfant.pdf
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Carte du découpage par secteurs de psychiatrie générale – Isère 
La psychiatrie, en France, répond à une organisation sectorisée. Ainsi, en fonction du lieu d’habitation de la 

personne, elle sera dirigée le dispositif de proximité rattaché à son territoire de vie.   
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Les secteurs de psychiatrie adulte  

Le Centre hospitalier Alpes Isère (CHAI)  
S’agissant des services intra-hospitaliers, ils sont découpés en fonction des Pôles. Les personnes 

hospitalisées peuvent être accueillies dans une des unités reliée au pôle géographique correspondant. 

 

Pour les services extrahospitaliers (CMP, CATTP…), c’est bien la sectorisation (première carte, sur la 

page précédente) qui s’applique (exception faite des dispositifs intersectoriels). 

Vous trouverez, au lien suivant, un outil vous permettant de taper directement votre 

adresse et de savoir, en conséquence, quel CMP est celui de votre secteur. 

Les unités d’hospitalisation 

Pôle Grenoble Grésivaudan 
 Jacques Prévert 

04 76 56 43 20 
 

 Camille Claudel 
04 76 56 43 33 
 

 Henri Matisse 
04 76 56 43 80 
 

 Arthur Rimbaud  

04 76 56 47 50 

Pôle Drac Trièves Vercors 
 104 – unité fermée et 

spécialisée dans les 

troubles débutants 
04 76 56 43 40 
 

 Fodéré – unité fermée 

et spécialisée dans les 

comorbidités  
04 76 56 43 69 
 

 Charmeil – unité 

ouverte et spécialisée en 

réhabilitation 
04 76 56 43 53 

Pôle Voironnais  
 Hector Berlioz  

04 76 56 43 10 
 

 Claude Debussy 
04 76 56 43 70 
 

 Edith Cavell  
04 76 56 43 94 ou 43 93 

  

https://ch-alpes-isere.fr/ou-consulter/
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Les dispositifs extrahospitaliers  

Pôle Grenoble Grésivaudan 

Dispositif et nom Coordonnées 
Zone géographique à 

laquelle il est relié 

Secteur 

G 01 
CMP 

CATTP 

Crolles 

Espace Belle Etoile 

93 rue Henri Fabre 

38920 Crolles 

 

Tél. : 04 76 92 82 90 

Grésivaudan rive droite de 

l’Isère de Montbonnot, Biviers à 

Chapareillan 

 

 

Dispositif et nom Coordonnées 
Zone géographique à 

laquelle il est relié 

Secteur 

G 01 
CMP 

Saint-

Eynard 

Immeuble Le Manhattan  

24 bd de la Chantourne 

38700 La Tronche  

 

Tél. : 04 56 58 83 75 

Grenoble Nord Est (Ile 

verte/Saint-Laurent) et de La 

Tronche à Meylan  

 

Dispositif et nom 
Coordonnées 

Zone géographique à 

laquelle il est relié 
Secteur 

G 02 CMP 

Dolto 

19 rue J. Anquetil  

38400 St Martin d’Hères 

 

Tél. : 04 56 58 84 70 

De Saint-Martin-d’Hères à 

Domène, Revel  

 

Dispositif et nom Coordonnées 
Zone géographique à 

laquelle il est relié 
Secteur 

G 02 
CMP 

CATTP 

Pontcharra 

440 avenue de la Gare 

38530 Pontcharra  

 

Tél. : 04 56 58 89 00 

Grésivaudan rive gauche de 

l’Isère du Versoud, la Combe 

Lancey à Pontcharra  

 

Dispositif et nom Coordonnées 
Zone géographique à 

laquelle il est relié 
Secteur 

G 03 
CMP 

Lantéri 

Laura 

1 rue Dubois Fontanelle 

38100 Grenoble 

 

Tél. : 04 56 58 82 30 

Grenoble Sud-Est (Village 

olympique et Villeneuve) 

 

Dispositif et nom Coordonnées 
Zone géographique à 

laquelle il est relié 
Secteur 

G 03 
CMP 

Dolto 

19 rue J. Anquetil  

38400 St Martin d’Hères 

 

Tél. : 04 56 58 84 70 

De Saint-Martin-d’Hères à 

Domène, Revel  

 

Dispositif et nom Coordonnées 
Zone géographique à 

laquelle il est relié 



 
11 

CMP 

Les 

Marronniers 

2 chemin des Marronniers 

38100 Grenoble 

 

Tél. : 04 56 58 88 80 

Grenoble Nord – Ouest   
Secteur 

G 08 

 

Dispositif et nom Coordonnées 
Zone géographique à 

laquelle il est relié 
Secteur 

G 08 
CMP 

Bonnafé 

37 rue de Turenne  

38000 Grenoble 

 

Tél. : 04 56 58 83 20 

Grenoble Sud – Ouest   

 

 Equipe réseau Ariane  

3 rue de la Gare  

38120 Saint-Egrève 
Tél. : 04 76 56 43 28 

 

Pôle Drac Trièves Vercors 

Dispositif et nom Coordonnées 
Zone géographique à 

laquelle il est relié 
Secteur 

G 04 
CMP 

CATTP 

Fontaine 

17 bis, rue du Pr. Esclangon 

38600 Fontaine 

 

Tél. : 04 76 26 42 82 (CMP) 

Fontaine, Seyssins, Seyssinet-Pariset 

 

Dispositif et nom Coordonnées 
Zone géographique à 

laquelle il est relié 

Secteur 

G 04 
CMP 

Villard de 

Lans 

150 impasse de Meillarot – 

38250 Villard-de-Lans  

 

Tél. : 04 56 58 84 60 
Ouvert tous les lundis, mardis et 

vendredis de 9h à 17h 

Autrans, Corrençon en Vercors, 

Engins, Lans en Vercors, Méaudre, 

Saint Nizier de Moucherotte, Villard 

de Lans 

 

Dispositif et nom Coordonnées 
Zone géographique à 

laquelle il est relié 

Secteur 

G 05 
CMP 

CATTP 

Vizille 

111 rue Général de Gaulle  

38220 Vizille 

 

Tél. : 04 56 58 83 60 

Brie et Angonnes, Champs sur 

Drac, Champagnier, Jarrie, Laffrey, 

Monchaboud, Notre Dame de 

Commiers, Notre Dame de Mesage, 

Saint Barthelemy de Sechilienne, 

Saint Georges de Commiers, Saint 

Jean de Vaulx, Saint Pierre de 

Mesage, Sechilienne, Vaulnaveys le 

bas, Vaulnaveys le haut, Vizille 
 

Dispositif et nom Coordonnées 
Zone géographique à 

laquelle il est relié Secteur 

G 05 
CMP 

CATTP 

La Mure 

1 bis rue de Thévenaux  

38350 La Mure 

 

Cholonge, Cognet, Marcieu, 

Meyres, Savel, Monteynard, Motte 

d'Aveillan, Motte Saint Martin, La 
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Tél. : 04 56 58 84 00 Mure, Nantes en Rattier, Notre 

Dame de Vaulx, Pierre Chatel, 

Ponsonnas, Prunieres, Saint Arey, 

Saint Honoré, Saint Theoffrey, 

Sousville, Susville, Villard Saint 

Christophe, Ambel, Beaufin, Corps, 

Cotes de corps, Monestier d'Ambel, 

Pellafol, Quet en Beaumont, Saint 

Laurent de Beaumont, Saint Michel 

en Beaumont, Saint Pierre de 

Mearotz, Saint Luce, Salette 

Fallavaux, Salle en Beaumont, 

Chantelouve, Entraigues, Lavaldens 

La Morte, Oris en Rattier, Perier, 

Sievoz, Valbonnais, Valette, 

Valjouffey, Cordeac, Cornillon en 

Trièves, Lavars, Mens, Prébois, Saint 

Baudille et Pipiet, Saint Jean 

d'Hérans, Saint Genis, Saint 

Sébastien, Treminis 
 

Dispositif et nom Coordonnées 
Zone géographique à 

laquelle il est relié 

Secteur 

G 05 

CMP 

CATTP 

Bourg 

d’Oisans 

HLM Prés les Roches Bat. A  

38520 Bourg d’Oisans 

 

Tél. : 04 76 80 22 86 

Allemon, Auris en Oisans, Besse 

Bourg d’Oisans, Clavans, Freney 

d’Oisans, La Garde, Alpe d'Huez, 

Huez, Livet Gavet, Mizoen, Mont de 

Lans, Ornon, Oulles, Oz en Oisans, 

Riouperoux, Saint Christophe en 

Oisans, Vaujany, ViziVenosc, Villard 

Notre Dame, Villard Reculas, Villard 

Reymond 
 

Dispositif et nom Coordonnées 
Zone géographique à 

laquelle il est relié 
Secteur 

G 06 
CMP 

Les 

Oréades 

33 rue de Normandie Niemen 

38130 Echirolles 

 

Tél. : 04 56 58 83 00 

Bresson, Echirolles, Pont de Claix, 

Claix, Eybens, Herbeys, Poisat 

 

Dispositif et nom Coordonnées 
Zone géographique à 

laquelle il est relié 

Secteur 

G 06 
CATTP 

Henri Ey 

14 rue A. Ferrier (1e étage)  

38130 Echirolles  

 

Tél. : 04 56 58 83 11 

Fax : 04 76 21 87 14 

 

Dispositif et nom Coordonnées 
Zone géographique à 

laquelle il est relié 

Secteur 

G 06 
CMP 

CATTP 

Vif 

10 rue de Breuil  

38450 Vif 

 

Tél. : 04 56 58 82 25 

Fax : 04 76 21 87 14 

Château Bernard, Chichilianne, 

Claix, Clelles, Gresse en Vercors, 

Le Gua, Miribel Lanchatre, 

Monestier de Clermont, Monestier 

du Percy, Percy, Risset, Roissard, 

Saint Andeol, Saint Guillaume, Saint 

Martin de Clelles, Saint Martin de la 
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Ouvert tous les jours de 9h à 17h sauf 

le mercredi 
Cluze, Saint Maurice en Trièves, 

Saint Michel les Portes, Saint Paul de 

Varces, Sinard, Treffort, Varces, Vif 
 

 Equipe réseau  

3 rue de la Gare  

38120 Saint-Egrève 

Tél. : 04 56 58 84 97 ou 

04 56 58 84 92  
 

Pôle Voironnais 

Dispositif et nom Coordonnées 
Zone géographique à 

laquelle il est relié 

Secteur 

G 07 
CMP 

CATTP 

Lemperière 

7 allée Charles Baudelaire  

38120 Le Fontanil  

 

Tél. : 04 56 58 87 55 

Le Fontanil Cornillon, Mont Saint 

Martin, Noyarey, Proveysieux, 

Quaix en Chartreuse, Saint-Egrève, 

Saint Martin le Vinoux, Sarcenas, 

Sassenage, Veurey Voroize 

 

Dispositif et nom Coordonnées 
Zone géographique à 

laquelle il est relié 

Secteur 

G 07 
CMP 

Saint-

Marcellin 

14 rue Jules David 

38160 Saint-Marcellin 

 

Tél. : 04 56 58 82 80 

Auberives en Royans, Beaulieu, 

Beauvoir en Royans, Bessins, 

Chantesse, Chasselay, Chatelus, 

Chatte, Chevrières, Choranche, 

Cognin les Gorges, Dionay, Izeron, 

L'Albenc, La Sone, Malleval, 

Montagne, Murinais, Nerpol et 

Serres, Notre Dame de l'Osier, 

Pont en Royans, Presles, Rencurel, 

Rovon, Saint André en Royans, Saint 

Antoine l'Abbaye, Saint Appolinard, 

Saint Bonnet de Chavagnes, Saint 

Gervais, Saint Hilaire du Rosier, 

Saint Just de Claix, Saint Lattier, 

Saint Pierre de Cherennes, Saint 

Romans, Saint Sauveur, Teche, 

Varacieux, Vinay 

 

Dispositif et nom Coordonnées 
Zone géographique à 

laquelle il est relié 

Secteur 

G 09 

CMP 

CATTP 

Voiron 

« les 

jardins du 

consul » 

35 rue Sermorens 

38500 Voiron 

 

Tél. : 04 76 67 70 40 

Apprieu, Belmont, Bevenais, Bilieu, 

Biol, Bizonne, Burcin, Chabon, 

Charancieu, Charavines, Chirens, 

Colombe, Coublevie, Eydoche, 

Flachere, La Batie Divisin, La Buisse, 

La Murette, Le Grand Lemps, Le Pin, 

Longechenal, Massieu, Merlas, 

Montferrat, Oyeu, Paladru, Saint 

Aupre, Saint Bueil, Saint Didier de 

Bizonnes, Saint Etienne de Crossey, 

Saint Geoire en Valdaine, Saint 

Nicolas de Macherin, Saint Sulpice 

des Rivoires, Velanne, Voiron, 

Voissant 
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Dispositif et nom Coordonnées 
Zone géographique à 

laquelle il est relié 

Secteur 

G 09 

CMP 

CATTP 

St Laurent 

du Pont 

1 rue Charles Berty 

38380 St Laurent du Pont 

 

Tél. : 04 56 58 89 10 

Entre Deux Guiers, Miribel les 

Echelles, Pommier la Placette, Saint 

Christophe sur Guiers, Saint Joseph 

de Rivière, Saint Julien de Ratz, Saint 

Laurent du Pont, Saint Pierre 

d’Entremont, Saint Pierre de 

Chartreuse, Voreppe 

 

Dispositif et nom Coordonnées 
Zone géographique à 

laquelle il est relié 

Secteur 

G 10 

CMP 

CATTP 

La Côte St 

André 

70 rue Henry Gérard 

38260 La Cote St André 

 

Tél. : 04 56 58 88 40 

Arzay, Balbins, Beaufort, Bossieu, 

Bressieux, Brezins, Brion, 

Champier, Châtenay, Commelle, La 

Côte Saint André, Faramans, La 

Forteresse, La Frette, Gillonay, 

Lentiol, Marcilloles, Marcollin, 

Marnans, Montfalcon, Le Mottier, 

Nantoin, Ornacieux, Pajay, Plan, 

Roybon, Saint-Clair sur Gaulaure, 

Saint-Etienne de Saint Geoirs, Saint-

Pierre de Bressieux, Saint-Siméon 

de Bressieux, Sardieu, Semons, 

Sillans, Thodure, Viriville 

 

Dispositif et nom Coordonnées 
Zone géographique à 

laquelle il est relié 

Secteur 

G 10 
CMP 

CATTP 

Tullins 

1 place Gambetta 

38210 Tullins 

 

Tél. : 04 76 07 70 90 

Beaucroissant, Charnecles, Cras, 

Izeaux, La Rivière, Moirans, 

Montaud, Morette, Polienas, 

Quincieu, Renage, Reaumont, Rives, 

Saint Blaise du Buis, Saint Cassien, 

Saint Jean de Moirans, Saint Paul 

d'Izeaux, Saint Quentin sur Isère, 

Tullins, Vatilieu, Vourey 

 Equipe réseau  

3 rue de la Gare  

38120 Saint-Egrève 
Tél. : 04 76 56 43 15 

 

L’Etablissement de Santé Mentale des Portes de l’Isère 
 

Secteur G 11  
Etablissement de Santé Mentale 

des Portes de l’Isère 

Morestel - Pont de Beauvoisin - La Tour du Pin - Virieu nord 

 Unité d’hospitalisation 

Pavillon Les Hortensias 

Tél. : 04 74 83 53 75 

        04 74 83 53 66 

 CMP La Tour du Pin – Pont de Beauvoisin – Passins  
35 Boulevard Gambetta – 38110 La Tour du Pin 

Tél. : 04 74 83 73 80 

        04 74 83 73 81 
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Secteur G 12  
Etablissement de Santé Mentale 

des Portes de l’Isère 

Bourgoin Jallieu - Crémieu 

 Unité d’hospitalisation 

Pavillon Les Gentianes 

Tél. : 04 74 83 53 85 

        04 74 83 53 07 

 CMP Bourgoin-Jallieu     
10 av. du Grand Tissage - 38300 Bourgoin-Jallieu 

Tél. : 04 74 93 65 22 

 

Secteur G 13  
Etablissement de Santé Mentale 

des Portes de l’Isère 

Pont-de-Chéruy - Villefontaine 

 Unité d’hospitalisation 

Pavillon Les Bleuets 

Tél. : 04 74 83 53 80 

        04 74 83 53 66 

 CMP Pont-de-Chéruy     
Pôle Santé 19 rue centrale – 38230 Pont-de-Chéruy  

Tél. : 04 74 83 69 90 

 CMP Villefontaine 

78 av. de la République – 38090 Villefontaine 

Tél. : 04 74 83 74 00 

 

Secteur G 14  
Etablissement de Santé Mentale 

des Portes de l’Isère 

Heyrieux - Vienne nord - Saint Jean de Bournay 

 Unité d’hospitalisation 

Tél. : 04 74 19 41 80 

 CMP Vienne     
Montée du Dr Chapuis – 38200 Vienne  

Tél. : 04 74 19 42 00 

        04 74 19 42 10 
 

Secteur G 15  
Etablissement de Santé Mentale 

des Portes de l’Isère 

Beaurepaire - Roussillon - Vienne sud 

 Unité d’hospitalisation 

Tél. : 04 74 19 41 70 

 CMP Le Péage de Roussillon     
3 rue Jacquier – 38550 Le Péage de Roussillon  

Tél. : 04 74 11 12 30                                                                          

 CMP Beaurepaire 

214 avenue Charles de Gaulle – 38270 Beaurepaire 

Tél. : 04 74 79 00 59 

 Unité de soins de transition et de réadaptation (USTR) 

Intersectoriel 
Les Airelles – 100 avenue du Médipôle – 38307 

Bourgoin-Jallieu 

Tél. : 04 74 83 54 66  
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Les dispositifs thématiques intersectoriels 
SUD ISERE 

 Maison des usagers  

3 rue de la Gare  

38120 Saint-Egrève  

Tél. : 04 76 56 46 60 

Email : mdu@ch-alpes-isere.fr  

 

 Consultation de psychopathologie du travail  

Au Centre ambulatoire de santé mentale (2e étage) 

8 Place du Conseil national de la Résistance 

38400 Saint-Martin-d’Hères 

Email : souffrance-travail@ch-alpes-isere.fr  

Un échange téléphonique peut être proposé 

avant une première rencontre. 

 

 SPMS (Soutien psychiatrique au Médico-Social) 

 Tél. : 04 56 58 89 10 

 

 PARI (Psychothérapies, Application et Recherche Intersectorielle) 

12 Rue André Rivoire 

38100 Grenoble 

Tél. : 04 56 58 83 80 

pari@ch-alpes-isere.fr 

 

 VigilanS 

Dispositif de veille et de maintien du lien d’une durée de 6 mois destiné aux personnes ayant réalisé une tentative 

de suicide récente 

Au Centre ambulatoire de santé mentale (2e étage) 

8 Place du Conseil national de la Résistance 

38400 Saint-Martin-d’Hères 

Tél. : 04 56 58 89 75 

Entre 9h et 17h, du lundi au vendredi 

à destination des professionnels 

 

Unités intersectorielles 

 Unité Stravinsky 

Unité intersectorielle pour patients âgés 

3 rue de la Gare  

38120 Saint-Egrève  
Tél. : 04 76 56 47 88 

 

 Unité d’hospitalisation en addictologie (Groddeck) 

 

 
Tél. : 04 76 56 45 30 

 Unité d’hospitalisation TSA 

 Tél. : 04 56 56 44 10 

 

Hôpitaux de jour et Centre d’activité thérapeutique à temps partiel (CATTP) 

 CATTP Frantz Fanon pour les patients du Pôle Grenoble Grésivaudan 

1 rue Dubois Fontanelle 

38100 Grenoble 
Tél. : 04 56 58 82 30 

 

 Hôpital de jour Séraphine pour les patients du Pôle Voironnais  

58 boulevard Becquart Castelbon 

38500 Voiron 
Tél. : 04 56 58 89 20 

mailto:mdu@ch-alpes-isere.fr
mailto:souffrance-travail@ch-alpes-isere.fr
mailto:pari@ch-alpes-isere.fr
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 Hôpital de jour de crise Cassiopée  

14 rue A. Ferrier (rez-de-chaussée) 

38130 Echirolles 

Tél. : 04 56 58 83 10 

Fax : 04 76 21 87 14 

 

 CTAI (Centre Thérapeutique Ambulatoire Intensif) 

A destination des personnes en situation de crise psychique et/ou suicidaire en post urgence immédiat 

Au Centre ambulatoire de santé mentale (2e étage) 

8 Place du Conseil national de la Résistance 

38400 Saint-Martin-d’Hères 

Tél. : 04 56 58 82 70 

 

Pôle hébergement thérapeutique 

 Unité fonctionnelle d’accueil familial thérapeutique 

3 rue de la Gare  

38120 Saint-Egrève  
Tél. : 04 76 56 43 60 

 

Equipes mobiles 

 Equipe mobile d’appartements collectifs (EMAC) 

3 rue de la Gare  

38120 Saint-Egrève  

Tél. : 04 76 56 44 20 ou 04 

76 56 43 25 

 

 EMLPP-PASS Psy (Equipe Mobile Liaison Psychiatrie Précarité / Permanence d’Accès 

aux Soins de Santé Psychiatrie) portée par le CHAI  

A destination des personnes sans domicile 

51 rue Thiers  

38000 Grenoble 
Tél. : 04 56 58 83 70 

 

 Equipe mobile intersectorielle de liaison (EMIL) Troubles du spectre autistique 

(TSA) adulte 

 Tél. : 04 56 58 87 00 

 

NORD-ISERE et ISERE RHODANIENNE 

 Maison des usagers 

100 avenue du Médipôle 

38300 Bourgoin-Jallieu 
Tél. : 04 74 83 53 27 

 

 Unité de prise en charge psychologique post traumatique 

10 avenue du Grand Tissage 

38300 Bourgoin-Jallieu 
Tél. : 04 74 93 65 22 
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Hôpitaux de jour et Centre d’activité thérapeutique à temps partiel (CATTP) 

 Hôpital de jour de remédiation cognitive 

Intersectoriel pour l’ensemble du Nord-Isère et de l’Isère rhodanienne   

78 av. de la République 

38090 Villefontaine 

Tél. : 04 74 92 65 90 et 

        04 74 92 65 91 

 

 Hôpital de jour Les Lilattes 

Intersectoriel pour la zone berjallienne   

53 av. Frédéric Dard 

38300 Bourgoin-Jallieu 
Tél. : 04 74 19 01 30 

 

 Hôpital de jour L’Orangerie  

Intersectoriel pour la zone de la Tour-du-Pin 

33 Boulevard Gambetta  

38110 La Tour du Pin 
Tél. : 04 74 83 73 90 

 

 CATTP de La Tour-du-Pin 

Intersectoriel pour la zone de la Tour-du-Pin 

33 Boulevard Gambetta 

38110 La Tour du Pin 
Tél. : 04 74 83 73 93 

 

 Hôpital de jour de Vienne 

Intersectoriel pour le pays viennois 

2 rue Rochebrun 

38200 Vienne  
Tél. : 04 74 31 50 71 

 

 CATTP de Vienne 

Intersectoriel pour le pays viennois 

13 bis rue de la Charité 

38200 Vienne 
Tél. : 04 74 85 04 06 

 

Pôle hébergement thérapeutique 

 Appartements thérapeutiques de Bourgoin 

38300 Bourgoin-Jallieu Tél. : 04 74 93 65 22 

 

 Appartements thérapeutiques de La Grive 

21, 23, 25 rue du Héron 

38300 Bourgoin-Jallieu 
Tél. : 04 74 28 67 17 

 

 Appartements de transition de Villefontaine 

10, 16 Place Jean Jaurès 

38090 Villefontaine 
Tél. : 04 74 83 74 00 
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 Appartements de transition de Vienne 

9 Square Saint-Martin  

38200 Vienne 
Tél. : 04 74 85 66 73 

 

Equipes mobiles 

 Equipe mobile de Géronto-psychiatrie  

100 avenue du Médipôle  

38300 Bourgoin-Jallieu 
Tél. : 04 74 83 53 00 

 Equipe mobile en addictologie  

100 avenue du Médipôle  

38300 Bourgoin-Jallieu 
Tél. : 04 74 83 53 00 

 Equipe mobile Précarité Psychiatrie/Permanence d’accès aux soins de santé 

psy Bourgoin 

10 avenue du Grand Tissage 

38300 Bourgoin-Jallieu 
Tél. : 04 74 93 85 68 

 

 Equipe mobile Précarité Psychiatrie/Permanence d’accès aux soins de santé 

psy Vienne 

Montée du Docteur Chapuis  

38217 Vienne 
Tél. : 04 74 19 41 98 

 

POUR L’ENSEMBLE DU DEPARTEMENT 

 Centre référent de réhabilitation psychosociale et de remédiation cognitive 

(C3R) du CH Alpes Isère 

Au Centre ambulatoire de santé mentale  

Entrée B  

8 Place du Conseil national de la Résistance  

38400 Saint-Martin-d’Hères 

Tél. : 04 56 58 88 00 

 

 Centre référent des Troubles du comportement alimentaire Arc alpin (TC3A) 

Au CHU Grenoble Alpes  

Service de psychiatrie de l’adulte 

Pavillon Dominique Villars, Hôpital Nord  

38043 Grenoble 

Tél. : 04 76 76 70 65 

Email : secretariatcentretca@chu-grenoble.fr  

 

 CRIAVS (Centre Ressources pour les Intervenants auprès des Auteurs de Violences 

Sexuelles) 

33 rue Normandie Niemen 

38130 Echirolles  
Tél. : 04 56 58 89 40 

  

mailto:secretariatcentretca@chu-grenoble.fr
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Les Centres experts 
« Les Centres Experts sont spécialisés dans l’évaluation, le diagnostic et l’aide à la prise en charge d’une 

pathologie psychiatrique spécifique. 

[Ils proposent :] 

- Des consultations spécialisées pour un diagnostic ou un avis thérapeutique ; 

- L’accès à un bilan exhaustif et systématisé réalisé en hôpital de jour pour des patients adressés par un 

médecin généraliste, un psychiatre ou un centre ressources […] ; 

- La participation à des projets de recherche clinique visant à mieux comprendre la pathologie et à 

planifier de nouvelles stratégies thérapeutiques. »1 

 

 Asperger 

Au Centre ambulatoire de santé mentale 

8 Place du Conseil national de la Résistance 

RDC haut – Entrée B 

38400 Saint-Martin-d’Hères 

Tél. : 04 56 58 88 01 

 

 Dépression résistante 

Au CHU Grenoble Alpes  

Service de psychiatrie de l’adulte 

Pavillon Dominique Villars, Hôpital Nord  

38043 Grenoble 

Tél. : 04 76 76 54 14 

Email : CEDR@chu-grenoble.fr  

 

 Schizophrénie 

Au Centre ambulatoire de santé mentale 

8 Place du Conseil national de la Résistance 

RDC haut – Entrée B 

38400 Saint-Martin-d’Hères 

Tél. : 04 56 58 88 14 

Email : jglorennec@ch-alpes-isere.fr  

 

 Troubles bipolaires 

Au CHU Grenoble Alpes  

Service de psychiatrie de l’adulte 

Pavillon Dominique Villars, Hôpital Nord  

38043 Grenoble 

Tél. : 04 76 76 62 88 

Fax : 04 76 76 52 25  

Email : CEBP@chu-grenoble.fr   

 

 

  

                                                
1 Plaquette du centre expert TSA, Fondation Fondamental. 

mailto:CEDR@chu-grenoble.fr
mailto:jglorennec@ch-alpes-isere.fr
mailto:CEBP@chu-grenoble.fr
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Les urgences  

Les services d’urgence psychiatrique 
Articulés au sein des hôpitaux généraux, les urgences psychiatriques sont rattachées au service d’urgence 

général. Toutefois, ce sont des professionnels des établissements de santé mentale qui y exercent. On les 

appelle « équipe de liaison ».  

 CH de Voiron 

  Tél. : 04 76 67 15 15 

 

 CH de Vienne  

Montée du Dr Chapuis BP 127 

38209 Vienne  
Tél. : 04 37 02 11 24 

 

 CH Pierre OUDOT, Bourgoin  

30 avenue du Médipôle BP 40348 

38302 Bourgoin-Jallieu  
Tél. : 04 69 15 78 21 

 

 Unité de Consultation et Avis Psychiatriques – UCAP  

Aux urgences du CHU de Grenoble (Hôpital Michallon) 

Accès côté Belledonne 

Entrée proche du pavillon du SAMU 

Tramway « Michallon » ou « Grand Sablon » 

Tél. : 04 76 76 58 58 

 

Après les urgences, une possibilité s’offre aux personnes adultes en situation de crise 

psychique.  

 CTAI (Centre Thérapeutique Ambulatoire Intensif) 

A destination des personnes en situation de crise psychique et/ou suicidaire en post urgence immédiat 

Au Centre ambulatoire de santé mentale (2e étage – entrée A) 

8 Place du Conseil national de la Résistance 

38400 Saint-Martin-d’Hères 

Tél. : 04 56 58 87 60 

Du lundi au vendredi de 9h à 

17h.  

 

L’admission au CTAI répond à une orientation soit de l’UCAP soit des centres de santé AGECSA.  

 

 APEX (unité de soins post-urgence)  

3 rue de la Gare 

38120 Saint-Egrève 
Tél. : 04 76 56 49 00 
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La psychiatrie privée  

Etablissement de santé mentale MGEN  

Offre de soin 
Créé en 1971 par la MGEN, ce centre de santé mentale propose des 

consultations spécialisées de médecins psychiatres et de psychologues, et une 

prise en charge pluridisciplinaire en hôpital de jour adaptée à chaque situation. 

Un soir par semaine (le mardi) de 17 heures 45 à 20 heures 30 l’hôpital est 

ouvert pour des patients qui ont besoin d’un étayage institutionnel tout en ayant 

une vie active en journée (profession, formation, vie sociale…). Le mardi après-

midi est consacré à un accueil spécifique des adultes jeunes (moins de 30 ans). 

Ces soins peuvent être encadrés par un soignant, être en groupe ouvert ou 

fermé, demander la présence d’intervenants extérieurs, être proposés dans 

l’institution ou à l’extérieur. 

Public et capacité d’accueil 
 Cet établissement accueille toute personne de plus de 18 ans, quel que soit son 

régime de protection sociale, nécessitant de soins en santé mentale, dont la 

pathologie est compatible avec les modalités de prise en charge proposées. 

Les places disponibles dépendent de la capacité d’accueil (24) et d’un équilibre 

des âges et des pathologies. 

La Clinique du Grésivaudan 

Offre de soin 
La clinique du Grésivaudan comporte un pôle de psychiatrie dédié aux adolescents 

et jeunes adultes de 15 à 25 ans composé de :  

- 2 unités d’hospitalisation à temps plein  

- 1 unité d’hospitalisation de semaine 

- 1 hôpital de jour 

- 1 unité post-aigüe 

(UPA) de 12 lits.  

Toutes ces unités, exceptée l’unité post-aigüe, sont des unités de « soins-étude ». 

Elles visent à permettre à des adolescents ou de jeunes adultes de bénéficier de soins 

médicaux tout en leur permettant de poursuivre leur scolarité. L’hospitalisation est 

librement consentie par le patient. Elle s’effectue sur une demande initiée par le 

psychiatre référent du patient.  

Pour toute demande d’hospitalisation en Soins-Etudes, un dossier d’admission est à 

récupérer auprès de la secrétaire des admissions. A la réception du dossier et après étude 

de la commission d’admission, une visite préalable est proposée au patient et à sa famille afin 

de définir le projet soin-étude. 

L’unité post-aigüe accueille de jeunes patients nécessitant un environnement contenant et 

adapté, que les soins ambulatoires ne peuvent apporter. La durée des hospitalisations est de 

quelques semaines.  

Public et capacité d’accueil 
Jeunes de 15 à 25 ans présentant des troubles de l’adolescent et du jeune adulte, tels 

que psychoses, névroses, états limites, troubles des conduites alimentaires, etc. 

100 lits et 20 places d’hospitalisation de jour 

Coordonnées   

3 rue Félix Poulat 

38000 Grenoble  

 

Tél. : 04 76 86 63 63 

Fax : 04 76 86 63 69 

E-mail : 

esmgrenoble@mgen.fr  

 

Statut  

Etablissement privé à but 

non-lucratif 

Coordonnées   

8 avenue des Maquis du 

Grésivaudan 

38700 La Tronche 

 

Tél. : 04 38 38 08 20 

Fax : 04 38 38 08 39 

E-mail : 

clinique.gresivaudan@fsef.n

et   

mailto:esmgrenoble@mgen.fr
mailto:clinique.gresivaudan@fsef.net
mailto:clinique.gresivaudan@fsef.net
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La Clinique du Dauphiné  

Offre de soin 
L’équipe est pluri-professionnelle : psychiatres, médecins généralistes, 

gériatres, pharmaciens, psychologues et neuropsychologues, 

ergothérapeutes, art-thérapeutes, kinésithérapeutes, infirmiers, aides-

soignants, travailleurs sociaux. 

Une approche globale de la santé psychique est privilégiée. La vision 

thérapeutique est basée sur la psychiatrie intégrative et positive qui 

positionne le patient en tant qu’acteur de ses soins et qui tient compte de 

son environnement.  

Parce qu’ils peuvent aider à l’amélioration de l’état de santé, les proches 

sont aussi associés à la prise en charge selon les souhaits des patients. 

L’objectif est le rétablissement de la personne et sa réinsertion en s’appuyant 

sur une logique de parcours personnalisé en lien avec les partenaires et 

adresseurs.  

La durée de séjour est adaptée aux besoins de chaque patient, elle est en 

moyenne de 4 semaines. 

Des interventions psychothérapiques en groupes sont proposées en 

complément des entretiens quotidiens par le psychiatre référent et de la 

prise en charge soignante. 

Plus de 20 activités différentes sont mises en œuvre au sein de la clinique du 

Dauphiné selon les orientations suivantes : éducation thérapeutique ; gestion 

des émotions (relaxation, initiation à la méditation de pleine conscience…) 

TCC et psychologie positive ; interventions favorisant l’expression et le 

développement des ressources personnelles ; bien-être et conduites de 

santé ; pair expérience avec associations d’usagers. 

Public et capacité d’accueil 

 140 lits en hospitalisation complète dont 35 lits de géronto-psychiatrie   

 Activité de psychiatrie générale (à partir de 18 ans) et de géronto-

psychiatrie (à partir de 75 ans environ : pathologies psychiatriques associées 

à des fragilités liées au vieillissement, exclusion des troubles démentiels 

avérés) 

La clinique est spécialisée dans le traitement des troubles dépressifs et 

anxieux, des troubles bipolaires et des troubles addictifs associés à une 

pathologie psychiatrique. Les situations d’épuisement liés à un stress 

chronique (burn out, douleur...), les profils cognitifs particuliers en souffrance 

psychique bénéficient également d’une approche spécifique. 

 

Médecins psychiatres libéraux  

Vous pouvez trouver l’ensemble des psychiatres libéraux sur le site internet de l’Assurance Maladie : 

http://annuairesante.ameli.fr/trouver-un-professionnel-de-sante/psychiatres/38-isere  

 

 

Coordonnées   

252 Route de Saint-Nizier 

38180 Seyssins  

 

Tél. : 04 76 98 98 98 

Email :  

accueil.cdd@sinoue.fr  

 

Responsable  

Sophie IHL, directrice 

 

Statut  

Etablissement privé à but 

lucratif 

http://annuairesante.ameli.fr/trouver-un-professionnel-de-sante/psychiatres/38-isere
mailto:accueil.cdd@sinoue.fr
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Les établissements médicosociaux et sociaux  
Ce type d’établissement ne répond pas à la sectorisation mentionnée dans la section précédente.  

Les dispositifs médicosociaux et sociaux seront classés par territoire. La nomenclature retenue est celle du 

Conseil départemental, avec 13 territoires isérois dans la mesure où la grande majorité des établissements 

concernés dans cette section appellent à notification de la Maison départementale de 

l’autonomie (MDA).  

Les demandes sont donc à formuler auprès de l’antenne de la MDA (Maison du Département) correspondant 

à votre lieu de vie. Les établissements médicosociaux peuvent néanmoins accueillir, indifféremment du 

territoire de vie, toutes les personnes de l’ensemble du département ou même y étant extérieures. La 

détermination de l’établissement médicosocial auquel vous serez affecté dépend alors de la décision de la 

Commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées (CDAPH) qui notifie en fonction des 

besoins de la personne.  

Vous trouverez d’ailleurs l’annuaire de la MDA correspondant aux troubles psychiques en cliquant ici. 

Carte des territoires de la Maison Départementale de l’Autonomie 
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Les services d’accompagnement à domicile 
Les définitions dans les encadrés sont tirés du site internet du Psycom2. 

Service d’Accompagnement Médico-Social pour Adultes Handicapés (SAMSAH) 

L’admission au SAMSAH est sujette à une décision de la Maison départementale de 

l’Autonomie (MDA) suite à une concertation de la Commission des droits et de l’autonomie 

des personnes handicapées (CDAPH). 

SAMSAH Le Serdac – ALHPI 
Objectif/descriptif : 

Le SAMSAH ALHPI Le Serdac a pour but de :  
 Proposer un accompagnement adapté aux besoins de chaque 

personne 

 Permettre le maintien à domicile des personnes en tenant compte de 

leur fragilité psychique 

 Favoriser l’accès aux soins psychiatriques et somatiques  

 Coordonner les différentes interventions autour de la personne 

 

Public concerné : 

Le Service s’adresse à des adultes (au moins 18 ans) : 

 En situation de handicap psychique 

 Habitant le Département de l’Isère 

 Nécessitant des soins psychiatriques 

 Ayant un taux d’incapacité minimum de 50% 

 Acceptant d’être accompagnés 

 Vivant à domicile 

Modalités : 

 Visites à domicile 

 Rencontre au sein du service  

 

Capacité d’accueil : 

109 personnes

 

Le SAMSAH ALHPI Le Serdac intervient sur tout le département depuis un des 3 sites suivants : 

 Site de Sassenage  

 

                                                
2 http://www.psycom.org/Glossaire-des-structures 

12 rue des Pies  

38360 Sassenage  

 

Tél. : 04 76 26 07 31 

Fax : 04 76 26 10 88  

Email : samsah.sassenage@alhpi.com   

QU’EST-CE QU’UN SAMSAH ?  
Le SAMSAH a pour vocation, dans le cadre d'un accompagnement médico-social adapté 

comportant des prestations de soin, de contribuer à la réalisation du projet de vie des 

personnes handicapées, en favorisant le maintien ou la restauration des liens familiaux, 

sociaux, universitaires ou professionnels, et l'accès à l'ensemble des services offerts par la 

collectivité. Il propose donc une assistance pour tout ou partie des actes essentiels de la vie 

quotidienne ainsi qu'un suivi médical et paramédical en milieu ouvert. 

 

 

 

Coordonnées   

3e étage  

12 bis, rue des Pies  

38360 Sassenage  

 

Tél. : 04 76 26 07 31   

Email : 

samsah.sassenage@alhpi.com    

 

Horaires du service :  

Du lundi au vendredi de 9h à 

18h 

HANDICAP 

PSYCHIQUE 

 

http://www.psycom.org/Glossaire-des-structures
mailto:samsah.sassenage@alhpi.com
mailto:samsah.sassenage@alhpi.com
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 Site de Bourgoin-Jallieu  

 

 

 

 

 Site de Voiron 

6 avenue Léon et Joanny Tardy  

38500 Voiron  

Tél. : 04 76 95 52 00 

Fax : 04 76 26 10 88  

Email : samsah.voiron@alhpi.com     

 

SAMSAH Autisme – Afiph  

ISERE SUD 

 

Le champ d’intervention du SAMSAH Autisme est limité à « Grenoble et agglomération / Pays voironnais / 

Haut et Bas Grésivaudan / Sud Isère » (si l’on prend en compte selon les territoires du découpage du conseil 

départemental : Agglomération grenobloise, Pays voironnais, Grésivaudan Oisans, Trièves, Matheysine). 

 

L’illustration ci-

contre en est une 

cartographie.  

 

 

4 – 6 Rue Claude Chappe 

Le MALADIUM – Bât C 

38300 Bourgoin-Jallieu   

Tél. : 04 37 06 22 22 

Fax : 04 37 06 20 04  

Email : samsah.bj@alhpi.com    

15 rue des Bergeronnettes  

38100 Grenoble  

Tél. : 04 76 23 11 25 

Email : samsah@afiph.org   

TROUBLES DU 

SPECTRE AUTISTIQUE 

mailto:samsah.voiron@alhpi.com
mailto:samsah.bj@alhpi.com
mailto:samsah@afiph.org
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Service rétablissement - ALHPI 
Objectif/descriptif : 

Le Service Rétablissement a pour but de :  
 Soutenir la personne dans l’accès et l’adaptation au logement 

autonome, en lien avec son entourage 

 Favoriser l’inclusion de la personne au sein de son environnement  

 Aider la personne à retrouver une qualité de vie satisfaisante en 

s’appuyant sur les techniques de réhabilitation psychosociale  

 Consolider le parcours de soin de la personne 

 Faciliter la coordination entre les différents acteurs intervenant dans 

le projet de la personne 

 

Public concerné : 

Le Service s’adresse en priorité au public jeune (+ de 18 ans) : 

 Habitant le Département de l’Isère 

 En situation d’isolement et/ou de désinsertion sociale 

ET SOUHAITANT 

 Accéder à un logement autonome 

 Développer ses capacités d’autonomie et d’inclusion sociale 

 Etre soutenu dans un processus de rétablissement 

 

Modalités : 

 Visites à domicile 

 Rencontre au sein du service  

 

Capacité d’accueil : 

50 personnes 

 

Le Service Rétablissement ALHPI intervient sur tout le département depuis les 2 sites suivants : 

 Site de Sassenage  

 Site de Bourgoin-Jallieu  

 

  

12 rue des Pies  

38360 Sassenage  

 

Tél. : A venir 

Fax : 04 76 26 10 88  

Email : service .retablissement@alhpi.com   

4 – 6 Rue Claude Chappe 

Le MALADIUM – Bât C 

38300 Bourgoin-Jallieu   

Tél. : 04 37 06 22 22 

Fax : 04 37 06 20 04  

Email : service .retablissement.bj@alhpi.com    

 

 

 

Coordonnées   

1e étage  

12 bis, rue des Pies  

38360 Sassenage  

 

Tél. : 04 76 26 07 31   

Email : 

service.retablissement@alhpi.com    

 

Horaires du service :  

Du lundi au vendredi de 9h à 18h 

HANDICAP 

PSYCHIQUE 

 

mailto:service%20.retablissement@alhpi.com
mailto:service%20.retablissement.bj@alhpi.com
mailto:service.retablissement@alhpi.com
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Service d’Accompagnement à la Vie Sociale (SAVS)  

Nous ne décrirons pas les coordonnées des SAVS dans la mesure où il n’en existe pas de 

spécifique au handicap psychique sur le département. Cela ne signifie pas que vous ne pouvez 

pas être accompagné par un SAVS. Vous en trouverez la liste ici. 

 

 

 

 

 

 

 

 

QU’EST-CE QU’UN SAVS ?  
« Le SAVS permet à des adultes [en situation de handicap] psychique de 

vivre en milieu ordinaire. Ce service leur propose une aide pour les tâches 

quotidiennes et des activités diverses pour sortir de leur isolement. » 

https://www.isere.fr/mda38/Pages/recherche-ah.aspx?h=1252&t1=1852&t2=1840&t3=1841&go=1
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Activité/vie sociale  

Groupe d’Entraide Mutuelle (GEM) 

 

GRENOBLE 

 GEM L’Heureux coin 

62 Rue Ampère 

38000 Grenoble 

Tél. : 09 52 89 52 92 

Email : gem.grenoble@yahoo.fr  
 

 

ISERE RHODANIENNE 

 GEM Main dans la main 

Immeuble l’Odyssée 

49 avenue Marcelin Berthelot 

38200 Vienne  

Tél. : 04 74 85 64 86 

Email : gem@messidor.asso.fr   

 

 

QU’EST-CE QU’UN GEM ?  
Dans un lieu d’accueil permanent dont la fréquentation est libre, ils assurent 

le maintien du lien social permettant de rompre l’isolement des personnes 

[en situation de handicap], et les orientent vers les services disponibles 

adéquats. 

Lien 
social/activités

GEM

SAVS
voir dans 

l'accompagnement 
à domicile

SAJ

mailto:gem.grenoble@yahoo.fr
mailto:gem@messidor.asso.fr
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NORD-ISERE 

 GEM L’abeille vie  

2 rue des Pivollets  

38300 Bourgoin-Jallieu 

Tél. : 09 53 46 24 97 ou 07 82 52 74 91 

Email : abeille.vie@gmail.com  

 

 GEM Oxy-gem 

15 Impasse de la Frénaie 

Allée 4 

38090 Villefontaine 

Tél. : 09 80 97 46 42 ou 07 81 17 30 94 

ou 07 68 04 30 43 

Email : oxy.gem38@gmail.com  

 

  

mailto:abeille.vie@gmail.com
mailto:oxy.gem38@gmail.com
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Service d’Activités de Jour (SAJ)  

AGGLOMERATION GRENOBLOISE 

 SAJ Antre-temps porté par ALHPI 

12 rue des pies 

38360 Sassenage 

Tél. : 04 38 26 00 10 

Fax : 04 76 34 05 24 

Email : saj@alhpi.com  

HANDICAP 

PSYCHIQUE 

 

 

Cela ne signifie pas que vous ne pouvez pas être accompagné.e par un SAJ généraliste. Vous 

en trouverez la liste ici. 

 

 

 

 

 

 

 

QU’EST-CE QU’UN SAJ ?  
« Ils accueillent, à la journée, des personnes de 20 à 60 ans. Ils favorisent 

au travers d’activités, le maintien ou le développement de l’autonomie 

fonctionnelle, des capacités intellectuelles, gestuelles, sociales et de travail 

des personnes accueillies. Cette forme d’accompagnement favorise 

l’épanouissement des personnes et permet de leur proposer un rythme 

adapte. » 
Définition tirée du site Internet de l’AFIPH 

mailto:saj@alhpi.com
https://www.isere.fr/mda38/Pages/recherche-ah.aspx?h=1252&t1=1852&t2=1837&go=1
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Insertion professionnelle/formation 

 

  



 
36 

Insertion professionnelle/formation 

L’accompagnement vers et dans l’emploi 
 Emploi accompagné conventionné (EAC)/Job coaching Messidor-RéHPsy 

RQTH nécessaire pour l’EAC 

Pas de nécessité de RQTH pour le job coaching 

Pas de limite de temps dans l’accompagnement  

Le dispositif accompagne des personnes touchées par un/des trouble(s) psychique(s), avec ou sans RQTH. La 

méthode repose sur une insertion directe en milieu ordinaire, avec un contrat de droit commun (CDD, CDI 

ou contrat aidé). L’accompagnement vaut autant pour la personne employée que pour l’entreprise employeuse.  

Pour la personne employée :  

 Entrée rapide en milieu ordinaire. 

 Soutien personnalisé. 

 Un accompagnement vers et dans l’emploi.  

Pour l’entreprise :  

 Soutien du job coach. 

Le job coach assure le lien entre la personne, son employeur et les interlocuteurs de l’emploi. 

2 rue de Mayencin  

38400 Saint-Martin-d’Hères 

Tél. : 04 38 37 46 20 

Email : r.christin@messidor.asso.fr  

HANDICAP 

PSYCHIQUE 

 

 L’équipe ESSORT (Espace de Suivi et d’Orientation vers le Travail) du CH Alpes Isère 

Centre de réhabilitation psychosociale (C3R) 

Au Centre ambulatoire de santé mentale 

(CASM) 

8 place du Conseil national de la Résistance  

38400 Saint-Martin-d’Hères 

Tél. : 04 56 58 88 00 

Email : essort@ch-alpes-isere.fr  

HANDICAP 

PSYCHIQUE 

A destination des personnes dont le trouble psychique est diagnostiqué, en demande d’aide 

pour l’accès à un emploi ou une formation en milieu ordinaire, en capacité d’aller vers le 

travail dans les 3 à 6 mois, en demande de soutien pour leur maintien en milieu ordinaire de 

travail. 

Insertion 
professionnelle 

EA

Job coaching 

Emploi 
accompagné 
conventionné 

ESAT

ESAT hors les 
murs

mailto:r.christin@messidor.asso.fr
mailto:essort@ch-alpes-isere.fr
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Milieu ordinaire 
Englobe les EA et le milieu ordinaire 

L’accompagnement  

Ohé Psylone  
Le dispositif Ohé Psylone est un dispositif d’Ohé Prométhée qui s’adresse 

spécifiquement aux personnes en situation de handicap psychique. La 

reconnaissance du handicap psychique comme handicap principal est nécessaire 

pour pouvoir bénéficier du dispositif. 

Les prescripteurs possibles sont les suivants :  

 Cap emploi 38 

 La CDAPH  

 Le GCSMS RéHPsy 

 Les Services d’Appui pour le Maintien dans 

l’Emploi des Travailleurs Handicapés 

(CDME et HANDIBAT) 

 Les missions locales 

 Les conseillers en insertion (CLI PLIE) 

 Pôle Emploi 

 

 

Les Entreprises adaptées (EA) 

AGGLOMERATION GRENOBLOISE 

 EA « Le Façonnier », porté par l’APAJH38  

21 rue Trembles  

38100 Grenoble 

Tél. : 04 76 33 35 26 

Fax : 04 76 33 66 88 

Email : cpds@apajh38.org    

Entretien d’espaces verts, restaurant et cafétéria accueillant du public 
 

 

 Entreprise adaptée de sous-traitance industrielle (EASI)  

27 Rue du Progrès 

38170 Seyssinet-Pariset 

Tél. : 04 76 33 35 26 

Fax : 04 76 33 66 88 

Email : administratif@easi38.fr     
Sous-traitance industrielle 

 

 APF Industrie 38, portée par l’Association des Paralysés de France 

3 rue Maréchal Leclerc 

38130 Echirolles 

Tél. : 04 76 29 17 40 

Email : contact@apfindustrie38.fr  

Sous-traitance industrielle, numérisation, service aux entreprises, transport de personnes 
 

 

QU’EST-CE QU’UNE EA ? 
L'Entreprise Adaptée (EA) est une entreprise en milieu ordinaire employant 

majoritairement des travailleurs [en situation de handicap]. Elle permet à 

tout travailleur handicapé d'exercer une activité salariée dans des conditions 

adaptées à leurs possibilités. 

HANDICAP 

PSYCHIQUE 

 

mailto:cpds@apajh38.org
mailto:administratif@easi38.fr
mailto:contact@apfindustrie38.fr
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 EA Fontaine Insertion  

30 rue Commandant Lenoir 

38600 Fontaine 

 

Tél. : 04 76 26 02 89 

Sous-traitance industrielle 

Gravure   
 

VOIRONNAIS CHARTREUSE 

 EAG Pâtisserie  

ZA le Parvis 

71 rue du Vallon 

38500 Voiron 

Tél. : 04 76 29 17 40 

Fax : 04 76 26 70 08 

Pâtisserie 

 

HAUT RHÔNE DAUPHINOIS 

 Entreprise adaptée L’E.A. 

ZA Le Bert 

12 Rue Jacquard 

38630 Les Avenières 

 

Tél. : 04 74 80 69 96 

Sous-traitance industrielle, espaces verts 
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Milieu protégé 

Etablissement et service d’aide par le travail (ESAT) 

Les ESAT nécessitent une décision de la MDA, sur orientation de la CDAPH. 

AGGLOMERATION GRENOBLOISE 

 Espace Industriel d’Adaptation (EIA), porté par Alpes Insertion  

86 boulevard Joliot Curie 

38600 Fontaine 
Email : secretariat@alpesinsertion.fr   

HANDICAP  

PSYCHIQUE 

Sous-traitance industrielle 

 Une section d’évaluation : « pour repérer les capacités de travail, tester les compétences, faciliter le 

parcours socioprofessionnel ». 

04 76 26 04 83 

 

 Un atelier intermédiaire : atelier d’ESAT à mi-temps pendant 1 an, lieu de réhabilitation sociale et de 

réentrainement au travail pour des personnes qui ne peuvent pas entrer immédiatement en ESAT du 

fait de leur état de santé non suffisamment stabilisé (capacité d’accueil de 4 à 6 personnes par an). 

 

 Un ESAT, EIA (sous-traitance industrielle) sur 2 sites :  

o 2 rue Jean-Pierre Timbaud - ZI des Vouillands 

o 86 boulevard Joliot Curie  

Tous deux à Fontaine. 

04 76 53 56 56 

 

 ESAT Sainte-Agnès  

3 sites : Le Fontanil, Saint-Egrève (blanchisserie), Saint-Martin-le-Vinoux (cuisine centrale et restaurant) 

13, rue du Rif Tronchard 

38120 Le Fontanil 

Tél. : 04 76 46 29 88  

Email : esat@ste-agnes.fr         

DEFICIENCE INTELLECTUELLE  

POUVANT ÊTRE ACCOMPAGNEE 

D’UN HANDICAP PSYCHIQUE 

Blanchisserie, Sous-traitance industrielle, Restauration, Espace vert/propreté urbaine 

  

QU’EST-CE QU’UN ESAT ?  
« L'ESAT permet à une personne [en situation de handicap] d'exercer une 

activité dans un milieu protégé si elle n'a pas acquis assez d’autonomie pour 

travailler en milieu ordinaire ou dans une entreprise adaptée. » 

Définition du Psycom 

mailto:secretariat@alpesinsertion.fr
mailto:esat@ste-agnes.fr
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ESAT hors les murs (ou mise à disposition) 

AGGLOMERATION GRENOBLOISE 

 ESAT Messidor  

2 rue du Mayencin 

38400 Saint-Martin-d’Hères 

Tél. : 04 38 37 46 20 

Email : saintmartindheres@messidor.asso.fr   

HANDICAP 

PSYCHIQUE 

   
ISERE RHODANIENNE 

 ESAT Messidor  

ZA Abbaye du Nord  

333 rue Denis Crapon 

38780 Estrablin 

Tél. : 04 74 31 75 30 

Email : estrablin@messidor.asso.fr    

HANDICAP 

PSYCHIQUE 

 

PORTE DES ALPES 

 ESAT Messidor  

75 impasse du Perelly 

38300 Ruy-Montceau 

Tél. : 04 74 43 07 11 

Email : ruy@messidor.asso.fr     

HANDICAP 

PSYCHIQUE 

 

Le Centre de réadaptation professionnelle et de réinsertion sociale du Cotagon 
Le Centre de Cotagon propose à la fois une réadaptation professionnelle/sociale et un hébergement. Pour 

en savoir plus sur ce pan-ci, cliquez ici. 

VOIRONNAIS CHARTREUSE 

373 voie de Cotagon 

38620 Saint Geoire en Valdaine 

Tél. : 04 76 07 60 12 

Email : cotagon@cotagon.com  

HANDICAP 

PSYCHIQUE 

 

Le Cotagon dispose désormais d’une équipe de réhabilitation psychosociale, sur site, l’équipe ESPER (Equipe 

de Soins Psychiatrique En Réhabilitation psychosociale). Il s’agit d’une unité fonctionnelle du Centre de 

réhabilitation psychosociale et de remédiation cognitive de Grenoble (C3R).  

04 76 07 67 49 

 

QU’EST-CE QU’UN ESAT HORS LES MURS ?  
« L'ESAT hors les murs permet à une personne [en situation de handicap] 

d'exercer une activité dans un milieu adapté tout en étant adapté à ses 

« capacités et contraintes ».    

mailto:saintmartindheres@messidor.asso.fr
mailto:estrablin@messidor.asso.fr
mailto:ruy@messidor.asso.fr
https://www.cotagon.fr/
mailto:cotagon@cotagon.com
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Logement/hébergement 
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Logement hébergement 

Un chez soi d’abord  

Contexte 
Un tiers des personnes vivant à la rue souffrent de problèmes psychiques sévères. 

Présentant souvent des problématiques d'addiction et ne rentrant pas dans les cases 

des dispositifs classiques d'accompagnement, ces personnes sont particulièrement 

vulnérables. Pour rappel, les personnes sans abri vivent en moyenne 30 ans de moins 

que la population générale. 

C’est pour combattre ce phénomène que le Ministère de la Santé, le Ministère du 

logement et la Délégation interministérielle à l'hébergement et à l'accès au logement 

(DIHAL) ont lancé, en 2011, le dispositif expérimental "Un chez soi d'abord" à 

Marseille, Lille, Toulouse et Paris. Son objectif : proposer à des personnes en 

situation d'errance et souffrant de troubles psychiques sévères ou d'addictions 

d'accéder à un logement ordinaire directement depuis la rue, au sein duquel ils 

recevront un accompagnement soutenu par une équipe médico-sociale 

pluridisciplinaire. 

Aujourd’hui, la pertinence du dispositif a fait ses preuves et les pouvoirs publics ont 

souhaité l’essaimer sur plusieurs territoires. Le bassin grenoblois est l’un de ceux-ci. 

 

Objectif du service  
Permettre à des personnes sans chez soi présentant une ou des pathologies mentales 

sévères, d’accéder à un logement, de s’y maintenir, et de bénéficier d’un 

accompagnement médical et social adaptè intensif. 

 

Modalités et principes d’interventions  
Le service est porté par un Groupement de Coopération Sociale et Médico-Sociale 

(GCSMS) composé du Centre Hospitalier Alpes-Isère, du Centre Communal 

d’Action Social de la Ville de Grenoble, des associations de lutte contre l’exclusion 

Le Relais Ozanam, Point d’Eau, et L’Oiseau Bleu.  

 

L’équipe pluridisciplinaire est composée d’une dizaine de personnes. 

L’accompagnement des personnes se veut intensif, individualisé, orienté 

« rétablissement » et basé sur les principes de la réduction des risques. Les 

professionnels sanitaires, sociaux et médicaux interviennent en « multi-référence » 

et font de l’aller-vers. Les idéaux de référence de l’équipe sont ceux 

d’horizontalité, d’innovation et de créativité dans le travail. 

 

Les critères d’entrée dans le dispositif  
o Être en situation d’itinérance absolue 

o Relever d’une pathologie mentale sévère 

o Avoir des besoins sanitaire et sociaux élevés 

o Être volontaire pour intégrer le dispositif et un logement 

o Être majeur  

o Être en situation régulière sur le territoire 

Orientation  
Tout acteur associatif ou institutionnel agissant dans le champ médico-social peut 

orienter une situation vers le dispositif.  

  

 

 

 

Bassin grenoblois 

Coordonnées   

70 rue de Stalingrad 

38100 Grenoble 

 

Renseignements pour 

orientation (critères, 

documents…) :  

Tél. : 04 76 95 00 02 

Email : 
contact@unchezsoi38.fr 

  

Contact avec l’équipe 

d’accompagnement :  

Tél. : 04 76 95 00 02 

Email : 

coordination@unchezsoi38.fr  

 

 

HANDICAP 

PSYCHIQUE 

 

mailto:contact@unchezsoi38.fr
mailto:coordination@unchezsoi38.fr
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Les foyers d’hébergement  

L’intégration en foyer d’hébergement peut être réalisée suite à une notification de la 

Maison de l’Autonomie. 

AGGLOMERATION GRENOBLOISE 

 Foyer les Loges porté par l’APAJH 38 

3 allée de l’école Vaucanson 

38100 Grenoble 

Tél. : 04 38 12 31 88 

Email : lesloges@apajh38.org   

HANDICAP 

PSYCHIQUE 

 

 

 

  

QU’EST-CE QU’UN FOYER D’HEBERGEMENT ?  
« Ils accueillent, en fin de journée et les week-ends, les personnes en 

situation de handicap travaillant en ESAT (ou en entreprise adaptée) 

ou accueillies en Service d’Accueil de Jour (SAJ). » 
Définition tirée du site Internet de l’AFIPH    

mailto:lesloges@apajh38.org
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L’accueil familial social 

 Association Sainte-Agnès 

2 sites  

Sassenage 
Service accueil familial 

12 bis rue des Pies 

38360 Sassenage 

Tél. : 04 76 26 90 55   

 

La Tour du Pin 
Service accueil familial 

14 rue de la Nation 

38110 La Tour du Pin 

Tél. : 04 74 97 80 33   

 

  

QU’EST-CE QUE L’ACCUEIL FAMILIAL SOCIAL ?  
« Ce service consiste en l’accueil, par des particuliers, à leur domicile et 

contre rémunération, […] d’adultes [en situation de handicap] avec 

orientation de la CDAPH. » 
Définition tirée du site Internet de l’association Sainte-Agnès.    
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Les foyers de vie  

L’intégration en foyer de vie ne peut être réalisée que suite à une notification de la Maison de 

l’Autonomie (MDA), après examen par la Commission des droits et de l'autonomie des 

personnes handicapées (CDAPH). 

 

VOIRONNAIS-CHARTREUSE 

 Foyer « La Maisonnette », porté par le CH de Saint-Laurent-du-Pont 

Le Plan de Rivière 

38134 Saint-Joseph-de-Rivière 

Tél. : 04 76 06 26 50 

Fax : 04 76 06 26 54 

HANDICAP 

PSYCHIQUE 

 

 Centre de réadaptation professionnelle et de réinsertion sociale du Cotagon 

373 voie de Cotagon 

38620 Saint Geoire en Valdaine 

Tél. : 04 76 07 60 12 

Email : cotagon@cotagon.com  

HANDICAP 

PSYCHIQUE 

 

Le Cotagon dispose désormais d’une équipe de réhabilitation psychosociale, sur site, l’équipe ESPER (Equipe 

de Soins Psychiatrique En Réhabilitation psychosociale). Il s’agit d’une unité fonctionnelle du Centre de 

réhabilitation psychosociale et de remédiation cognitive de Grenoble (C3R).  

04 76 07 67 49 

 

AGGLOMERATION GRENOBLOISE 

 Foyer les Loges porté par l’APAJH 38 

3 allée de l’école Vaucanson 

38100 Grenoble 

Tél. : 04 38 12 31 88 

Email : lesloges@apajh38.org   

HANDICAP 

PSYCHIQUE 

 

 Foyer Le Home porté par la Sauvegarde de l’Isère 

117 Avenue Jules Vallès 

38400 Saint-Martin-d'Hères 

Tél. : 04 76 44 53 28 

Email ! lehome@sauvegarde-

isere.fr   

DEFICIENCE INTELLECTUELLE 

POUVANT ÊTRE ACCOMPAGNEE 

D’UN TROUBLE PSYCHIQUE 

 

 

 

SUD GRESIVAUDAN 

 Foyer de vie Le Boé, porté par la Résidence le Perron 

QU’EST-CE QU’UN FOYER DE VIE ?  
« Les foyers de vie ou foyers occupationnels accueillent certains adultes 

handicapés pour leur proposer des animations, des activités en 

fonction de leur handicap. Certaines structures peuvent également 

proposer un hébergement. » 
Définition tirée du site Internet du Psycom.    

mailto:cotagon@cotagon.com
mailto:lesloges@apajh38.org
mailto:lehome@sauvegarde-isere.fr
mailto:lehome@sauvegarde-isere.fr
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Résidence "Le Perron" 

Saint-Sauveur - BP 36 

38161 Saint-Marcellin 

Tél. : 04 76 38 26 37 

Fax : 04 76 38 17 25 

Mail : direction@emsleperron.eu  

HANDICAP 

PSYCHIQUE 

 

TRIÈVES 

 Foyer de vie Le Parc, porté par ALHPI 

7 chemin des Chambons 

38650 Monestier de Clermont 

Tél. : 04 76 34 08 41 

Email : foyer.leparc@alhpi.com  

HANDICAP 

PSYCHIQUE 

  

mailto:direction@emsleperron.eu
mailto:foyer.leparc@alhpi.com
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Les Foyers d’accueil médicalisé (FAM)  

L’intégration en foyer d’accueil médicalisé ne peut être réalisée que suite à une notification de 

la Maison de l’Autonomie (MDA), après examen par la Commission des droits et de 

l'autonomie des personnes handicapées (CDAPH). 

 

VOIRONNAIS-CHARTREUSE 

 FAM « Pavillon A », porté par le CH de Saint-Laurent-du-Pont 

280 chemin des Martins 

38380 Saint-Laurent-du-Pont 

Tél. : 04 76 06 26 00 demander 4704 

Email :  pavillona@ch-stlaurent.com  

HANDICAP 

PSYCHIQUE 

 

 FAM Les Alpages, porté par le CH de Saint-Laurent-du-Pont 

377 chemin des Provenches - BP 11 

38380 Saint-Laurent-du-Pont 

Tél. : 04 76 06 26 00 demander FAM 

les Alpages  

HANDICAP 

PSYCHIQUE 

 

SUD GRESIVAUDAN 

 FAM « Lou Z’Aple » porté par la Résidence du Perron 

Résidence d’accueil et de Soins Le Perron 

3160 route d’Izeron 

38160 Saint-Sauveur 

Tél. : 04 76 38 64 22 

Email : 

cadrelouzaple@emsleperron.eu  

HANDICAP 

PSYCHIQUE 

 

 

AGGLOMERATION GRENOBLOISE 

 FAM « La Monta », porté par l’AFIPH  

6 Place Pompée 

38120 Saint-Egrève 

Tél. : 04 76 58 10 68   

Fax : 04 76 58 10 87 

Email : fam.fdv.lamonta@afiph.org 

TOUT 

HANDICAP 

Dispose d’une unité autisme  

 

GRESIVAUDAN 

 FAM « Le Vallon de Sésame » (à destination des personnes porteuses de TSA) 

porté par Sésame Autisme 

QU’EST-CE QU’UN FOYER D’ACCUEIL 

MEDICALISE ?  
Les FAM s’adressent aux « personnes en situation de handicap […] 

inaptes à toute activité professionnelle, nécessitant une assistance pour 

la plupart des actes essentiels de la vie courante, des soins, une 

surveillance médicale, un suivi paramédical ainsi qu’un soutien et une 

stimulation constante. » 
Définition tirée du site Internet du Psycom.    

mailto:pavillona@ch-stlaurent.com
mailto:cadrelouzaple@emsleperron.eu
mailto:fam.fdv.lamonta@afiph.org
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L’admission est possible sur passage du dossier à la Maison départementale de l’autonomie, via la CDAPH. 

Pour plus de détails sur les FAM, consulter cette rubrique. 

184 rue de la Briqueterie 

38830 Les Crêts en Belledonne 

Tél. : 04 76 04 08 20 et 04 76 40 08 21 

Permanence téléphonique les lundis, mardis, jeudis, 

vendredis de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h00. 

Les mercredis de 9h à 12h30 et de 13h30 à 15h 

 

PORTE DES ALPES 

 FAM « L’envolée » (à destination des personnes porteuses de TSA) porté par Envol 

Isère Autisme 

L’admission est possible sur passage du dossier à la Maison départementale de l’autonomie, via la CDAPH. 

Pour plus de détails sur les FAM, consulter cette rubrique. 

29 rue du Creuzat 

38080 L’Isle d’Abeau 

Tél. : 04 74 27 55 80 

Fax : 04 74 96 67 06 

Email : secretariat@famlenvolee.fr  

1 place d’accueil séquentiel  

1 place d’accueil temporaire 

Capacité d’accueil totale : 33 personnes 

 

 FAM Pierre Louve, porté par le Centre éducatif Camille Veyron 

Rue Marcel Pagnol  

L’Isle d’Abeau 

CS 84019 

38307 Bourgoin-Jallieu 

Tél. : 04 74 27 89 13 

Fax : 04 74 80 52 73 

Email :  fampierrelouve@cecvbj.fr   

HANDICAP 

PSYCHIQUE 

 

 FAM Pré Pommier, porté par le Centre éducatif Camille Veyron 

Rue Aristote 

CS 84019 

38307 Bourgoin-Jallieu 

Tél. : 04 74 93 91 41 

Fax : 04 74 93 91 44 

Email : famprepommier@cecvbj.fr    

HANDICAP 

PSYCHIQUE 

 

TRIÈVES 

 Foyer de vie Le Parc qui comporte 3 places de FAM, porté par ALHPI 

7 chemin des Chambons 

38650 Monestier de Clermont 

Tél. : 04 76 34 08 41 

Email : foyer.leparc@alhpi.com  

HANDICAP 

PSYCHIQUE 

  

mailto:secretariat@famlenvolee.fr
mailto:fampierrelouve@cecvbj.fr
mailto:famprepommier@cecvbj.fr
mailto:foyer.leparc@alhpi.com


 
49 

Les Maisons d’accueil spécialisées (MAS) 

VALS DU DAUPHINE 

 MAS Saint-Clair portée par la Fondation Boissel  

840 route de la Bâtie 

38110 Saint Clair de la Tour 

Tél. : 04 37 05 07 80 

Fax : 04 37 05 07 89  

Mail : secretariat@mas.fondation-

boissel.fr  

HANDICAP 

PSYCHIQUE 

 

AGGLOMERATION GRENOBLOISE 

 MAS La Charminelle portée par l’Afiph  

1, place Pompée - BP 335 

38120 Saint-Egrève 

Tél : 04 76 75 50 36 

Fax : 04 76 75 54 60 

Mail : mas.charminelle@afiph.org  

 

VOIRONNAIS-CHARTREUSE 

 MAS du Guillon, portée par AFG Autisme 

304 allée du sequoia 

38500 Coublevie 
Tél. : 04 56 62 91 00 

TROUBLES DU 

SPECTRE 

AUTISTIQUE 

  

QU’EST-CE QU’UNE MAISON D’ACCUEIL 

SPECIALISEE ?  
La maison d'accueil spécialisée (MAS) « reçoit des personnes [en 

situation de handicap] qui n'ont pas pu acquérir d'autonomie et qui 

ont besoin d'une surveillance médicale et de soins constants pour les 

actes essentiels de la vie courante. » 
Définition tirée du site Internet du Psycom.    

mailto:secretariat@mas.fondation-boissel.fr
mailto:secretariat@mas.fondation-boissel.fr
mailto:mas.charminelle@afiph.org
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Les services de protection juridique des majeurs vulnérables  

Les services à destination des proches/familles eux-mêmes tuteur.euse.s 

familiaux.ales 

La Mutuelle France Isère 
 Service ASAT (Aide et soutien aux tuteurs) 3A 

5/7 Rue du Tour de l’Eau 

38400 Saint Martin d’Hères 

Tél. : 04 76 27 87 40 

Ou 04 76 27 99 49 (ligne directe de la référente) 

Les vendredis matins de 9h30 à 12h 

Email : siege.direction3a@mutualiteisere.org 

 

L’UNA (Union nationale d’Aide) 
 Dispositif Information et Soutien aux Tuteurs Familiaux   

2 allée des Mitaillères 

38240 Meylan 

 

Permanence physique 2 fois par mois 

Tél. : 04 57 13 83 75 

Email : distf.una38@una-isere.fr  

 

 

Les services tutélaires reliés à des mandataires judiciaires 
En plus des services dédiés soit au sein d’associations médicosociales soit pleinement consacrés à la protection 

des majeurs, les établissements de santé mentale et certains dispositifs médicosociaux disposent 

également de leurs propres services de protection des majeurs. Il existe aussi des mandataires 

judiciaires indépendants.  

EVA Tutelles 
 Antenne de Meylan  

2 Chemin de la Dhuy 

38240 Meylan 

Tél. : 04 76 63 60 60 

Email : meylan@eva-tutelles.fr  

Pour faciliter l’accompagnement, des bureaux sont reliés à chacune des antennes.  

o Bureau de La Côte-Saint-André 

42 avenue Hector Berlioz 

38260 La Côte-Saint-André 
Tél. : 04 74 16 01 00 

 

 

 Antenne de Moirans  

Bât D – Centr’Alp - Parc Pommarin 

137 rue Mayoussard 

38430 Moirans 

Tél. : 04 76 06 58 00 

Email : moirans@eva-tutelles.fr  

Pour faciliter l’accompagnement, des bureaux sont reliés à chacune des antennes.  

 

o Bureau de Vizille 

264 rue Général de Gaulle 

38220 Vizille 
Tél. : 04 76 33 20 00 

 Antenne de Bourgoin  

15 Rue Jean-Henri Fabre 

38300 Bourgoin-Jallieu 

Tél. : 04 74 28 77 04 

Email : bourgoin@eva-tutelles.fr  

mailto:siege.direction3a@mutualiteisere.org
mailto:distf.una38@una-isere.fr
mailto:meylan@eva-tutelles.fr
mailto:moirans@eva-tutelles.fr
mailto:bourgoin@eva-tutelles.fr
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Pour faciliter l’accompagnement, des bureaux sont reliés à chacune des antennes.  

o Bureau de Pont-Evêque 

13 HLM Plan des Aures 

38780 Pont-Evêque   
Tél. : 04 37 02 02 93 

 

ATIMA  
 Siège 

25 rue du Colonel Tanant 

38031 Grenoble  
Tél. : 04 76 47 38 42 

Fax : 04 76 85 44 24 

 

L’association ATIMA détient aussi des antennes territoriales.  

 A Bourgoin 

21 rue Buffon 

38300 Bourgoin-Jallieu 
Tél. : 04 76 47 38 42 

Fax : 04 76 85 44 24 

 

 A Pont-Evêque 

4 Plan des Aures 

38781 Pont-Eveque 
Tél. : 04 76 47 38 42 

Fax : 04 76 85 44 24 

 

ADMR Tutelles 
 A Bourgoin 

272 Rue des Vingt Toises 

38950 Saint-Martin-le-Vinoux 
Tél. : 04 76 56 41 27 

Email : assotutel@fede38.admr.org  

 

L’UNA (Union Nationale d’Aide) 
 La protection des majeurs 

2 allée des Mitaillères 

38240 Meylan  
Tél. : 04 76 40 84 20 

 

L’association Sainte-Agnès 
 Service de protection des majeurs 

12 Rue des pies 

38360 Sassenage 

Tél. : 04 76 26 90 50 

Accueil téléphonique du lundi au vendredi de 9h à 12h 

Email : spm@ste-agnes.fr  

 

 

La Mutuelle France Isère 
 Service Tutélaire Mutualiste 

5/7 Rue du Tour de l’Eau 

38400 Saint Martin d’Hères 

Tél. : 04 76 27 87 40 

Accueil téléphonique du lundi au vendredi de 9h à 12h 

Email : siege.direction3a@mutualiteisere.org 

  

mailto:assotutel@fede38.admr.org
mailto:spm@ste-agnes.fr
mailto:siege.direction3a@mutualiteisere.org
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Lieux de concertation 

Les Conseils locaux de santé mentale (CLSM) 
Impulsés notamment par la circulaire du 14 mars 1990 relative aux orientations de la politique de santé 

mentale, les Conseils Locaux de Santé Mentale sont des instances territoriales de réflexion et coordination 

dont l’objectif est de contribuer et de structurer les partenariats dans le domaine de la santé mentale. Ils 

permettent à la fois des rencontres entre professionnel.le.s mais agissent également en faveur de la lutte contre 

la stigmatisation. 

AGGLOMERATION GRENOBLOISE  

 Echirolles 

Mairie d’Echirolles  

1 Place des 5 Fontaines  

38130 Echirolles 

Tél. : 04 76 20 99 00 

Email :  c.begou@ville-echirolles.fr   

 

 Fontaine 

Pas de coordinateur.trice pour l’instant Tél. : 04 76 26 63 46 

 

 Grenoble  

Direction santé publique et environnementale  

33 rue Joseph Chanrion 

38000 Grenoble 

Tél. : 04 76 03 43 52 

Email :  Helene.perret@grenoble.fr 

 

 Saint-Martin-d’Hères 

5 rue Anatole France 

38400 Saint Martin d'Hères 

Tél. : 04 76 60 74 62 

Email :  

geraldine.bison@saintmartindheres.fr    

 

ISERE RHODANIENNE 

 Vienne  

30 avenue Général Leclerc 

Espace Saint-Germain – Bâtiment Antarès 

38200 Vienne 

Tél. : 04 27 87 80 06 

Email :  clasnier@vienne-condrieu-

agglomeration.fr 

 

VOIRONNAIS-CHARTREUSE 

 Pays voironnais 

Centre Intercommunal d'Action Sociale 

Quartz 

40, rue Mainssieux 

CS 80363 

38516 Voiron Cedex 

Tél. : 04 76 93 17 59 

Email : marie-

estelle.bouliere@paysvoironnais.com  

 

mailto:c.begou@ville-echirolles.fr
mailto:Helene.perret@grenoble.fr
mailto:geraldine.bison@saintmartindheres.fr
mailto:clasnier@vienne-condrieu-agglomeration.fr
mailto:clasnier@vienne-condrieu-agglomeration.fr
mailto:marie-estelle.bouliere@paysvoironnais.com
mailto:marie-estelle.bouliere@paysvoironnais.com
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Le RéHPsy (Réseau handicap psychique) 
 Le RéHPsy est Groupement de coopération sociale et médicosociale (GCSMS), 

lieu de concertation où les professionnel.le.s peuvent rencontrer l’Equipe 

spécialisée d’évaluation du handicap psychique (ESEHP), au sein d’une instance 

nommée CoTech (Commission technique), et échanger autour de situations 

complexes où les pistes semblent amoindries.  

Le RéHPsy repose sur la coordination de parcours, en construisant ensemble 

un projet réaliste qui vous convienne et en vous accompagnant dans la réalisation de ce projet grâce à 

l’établissement d’un Plan personnalisé de santé (PPS), à la coordination les actions des professionnels qui vous 

aident. 

Il a également une fonction ressource (à la fois pour les professionnel.le.s mais également pour les personnes 

concernées et pour leurs proches/familles) qui lui permet de répondre aux interrogations notamment 

s’agissant des ressources existantes et de la possible orientation de premier niveau.  

 

Au Centre ambulatoire de santé mentale  

Entrée principale – rez-de-chaussée 

8 Place du Conseil national de la Résistance 

38400 Saint-Martin-d’Hères 

Tél. : 04 56 58 84 30 

Email : contact@rehpsy.fr   

 

  

mailto:contact@rehpsy.fr
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Je rencontre des difficultés : à qui puis-je faire appel ? 
 

Dans cette partie, le but est d’accéder à la ressource nécessaire en fonction soit d’une problématique 

spécifique à laquelle nous faisons face soit en fonction de notre statut. Cela ne signifie pas que 

l’accès aux autres ressources est impossible. Ce sont uniquement des structures qui sont 

dédiées à une certaine tranche de la population mais l’accès aux autres dispositifs de droit commun 

n’en est pas empêché. 

Problématiques d’addiction 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Permanences d’aide et de soutien  

Les Consultations jeunes consommateurs (CJC) 
Destinées aux jeunes de 12 à 25 ans, les Consultations jeunes consommateurs sont des lieux d’écoute 

accueillant les personnes « en questionnement sur leur consommation » mais également leur entourage, de 

manière confidentielle et gratuite.  

AGGLOMERATION GRENOBLOISE 

 CSAPA Point-Virgule 

19, rue des Bergers 

38000 Grenoble 

 

Tél. : 04 76 17 21 21 

Fax : 04 76 85 12 70 

Email : pointvirgule@codase.org  

Du lundi au mercredi de 9h à 12h et de 

14h à 18h. 

Le jeudi de 14h à 19h. 

Le vendredi de 9h à12h et de 14h à 17h. 

 

SUD GRESIVAUDAN 

 CHU Grenoble-Alpes 

Au Centre Ambulatoire de Santé Mentale 

8 Place du Conseil national de la Résistance  

38400 Saint-Martin-d’Hères 

Tél. : 04 56 33 30 20 

Email : pointvirgule@codase.org  
Tous les mardis 

de 14h à 17h 

Addiction

CSAPA

Hôpital de 
jour 

Service 
d'addictologie

Associations CAARUD

Permanences

Equipe 
mobile

mailto:pointvirgule@codase.org
mailto:pointvirgule@codase.org
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VOIRONNAIS-CHARTREUSE  

 CSAPA Point-Virgule 

19, rue des Bergers 

38000 Grenoble 

 

Tél. : 04 76 17 21 21 

Fax : 04 76 85 12 70 

Email : pointvirgule@codase.org  

Du lundi au mercredi de 9h à 12h et de 

14h à 18h. 

Le jeudi de 14h à 19h. 

Le vendredi de 9h à12h et de 14h à 17h. 

 

Le Grain de sel hors les murs  
L’association « Le Grain de sel hors les murs » vient en aide aux personnes en situation d’exclusion, 

confrontées à des problématiques d’addictologie, souvent à la rue. Elle propose une prise en charge globale 

dont le but est de retrouver goût à la vie en passant par l’amitié.  

16 rue Ponsard 

38100 Grenoble 

 

Tél. : 07 86 10 65 31 

Email : clairette.david@laposte.net   
 

CAARUD (Centre d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques 

pour usagers de drogues) 
AGGLOMERATION GRENOBLOISE 

 AIDES 

8 rue Sergent Bobillot 

38000 Grenoble 

Mercredi de 17h30 à 20h  

Vendredi de 14h à 16h30 

Tél. : 04 76 47 20 37 

 

CSAPA (Centre de soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie) 
AGGLOMERATION GRENOBLOISE 

 Service d’addictologie mutualiste (SAM), porté par la Mutualité France Isère  

Immeuble le Trident 

Bâtiment A – 1e étage 

34 avenue de l’Europe  

38100 Grenoble 

Tél. : 04 76 12 90 80 

Fax : 04 76 12 90 81 

Email : 

samgrenoble@mutualiteisere.org  

 

 Point-virgule Codase 

19 rue des Bergers 

38000 Grenoble 

Tél. : 04 76 17 21 21 

Fax : 04 76 85 12 70 

Email : pointvirgule@codase.org  
 

 

 CHU Grenoble Alpes  

Au Centre Ambulatoire de Santé Mentale  

8 Place du Conseil national de la Résistance 

38400 Saint Martin d’Hères 

Tél. : 04 76 17 21 21 

Fax : 04 76 85 12 70 

Email : pointvirgule@codase.org  
 

 CHAI 

14 avenue Auguste Ferrier 

38130 Echirolles  
Tél. : 04 76 99 27 90 

 

mailto:pointvirgule@codase.org
mailto:clairette.david@laposte.net
mailto:samgrenoble@mutualiteisere.org
mailto:pointvirgule@codase.org
mailto:pointvirgule@codase.org
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HAUT RHÔNE DAUPHINOIS 

 Sitoni Association Tandem  

Pôle social 1e étage 

66 rue de la République  

38230 Pont-de-Chéruy 

Tél. : 04 28 35 05 30 

Fax : 04 74 93 17 29 
Email : antenne@sitoni.fr  

Mercredi de 10h30 à 17h30 

 

PORTE DES ALPES 

 Sitoni Association Tandem  

Immeuble « Le Duplessis » 

5, rue Charcot 

Quartier de Champaret 

38300 Bourgoin-Jallieu 

Tél. : 04 74 93 15 64 

Fax : 04 74 93 17 29 

Email : contact@sitoni.fr 

Lundi de 9h à 19h 

Mardi de 9h à 16h 

Mercredi de 9h à 16h 

Jeudi de 10h à 19h 

Vendredi de 9h à 14h30 

 

 Service d’addictologie mutualiste (SAM), porté par la Mutualité France Isère  

17 avenue d’Italie 

38300 Bourgoin-Jallieu  

Tél. : 04 74 93 18 61 

Fax : 04 74 93 58 35 

Email : 

sambourgoin@mutuliteisere.org  

 

ISERE RHODANIENNE 

 Service d’addictologie mutualiste (SAM), porté par la Mutualité France Isère  

4 rue Perrouillère 

38200 Vienne   

Tél. : 04 74 78 07 80  

Fax : 04 74 78 86 56 

Email : samvienne@mutualiteisere.org  
 

Equipe mobile d’addictologie  
PORTE DES ALPES et ISERE RHODANIENNE 

 Etablissement de santé mentale des portes de l’Isère (ESMPI) 

Intervient à la fois sur les secteurs de Bourgoin et de Vienne 

100 avenue du Médipôle  

38300 Bourgoin-Jallieu 
Tél. : 04 74 83 53 87 

Hôpital de jour en addictologie 
 CH Alpes-Isère et CHU Grenoble Alpes 

Au Centre Ambulatoire de Santé Mentale  

1e étage 

8 Place du Conseil national de la Résistance 

38400 Saint-Martin-d’Hères 

Tél. : 04 56 58 89 50  

Accueil téléphonique du lundi 

au vendredi de 9h à  16h45   

Lundi de 9h à 13h 

Mardi de 9h à 15h 

Mercredi de 9h à 16h 

Jeudi de 9h à 16h 

Vendredi 9h à 16h 

 

Services hospitaliers d’addictologie  
AGGLOMERATION GRENOBLOISE 

 CHU Grenoble Alpes  

La Tronche Tél. : 04 76 76 93 37 

mailto:antenne@sitoni.fr
mailto:contact@sitoni.fr
mailto:sambourgoin@mutuliteisere.org
mailto:samvienne@mutualiteisere.org
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PORTE DES ALPES  

 CH Pierre Oudot 

30 avenue du Médipôle 

38300 Bourgoin-Jallieu  

Tél. : 04 69 15 71 91 

Fax : 04 69 15 71 92 

 

PORTE DES ALPES  

 Branche Saint-Marcellin 

Portée par le CHAI 

  Tél. : 04 76 64 65 24 

 

VOIRONNAIS-CHARTREUSE  

 CH Voiron 

Site bas – bâtiment 6 

14 route des Gorges  

38506 Voiron  

Tél. : 04 76 67 17 70  

 

Appartements de coordination thérapeutique (ACT) 
Ne sont mentionnés, dans cette section, que les ACT propres aux troubles addictifs. D’autres types d’ACT existent, 

notamment à destination de personnes souffrant de pathologies somatiques chroniques (pouvant être accompagnées 

de troubles psychiques associés). 

AGGLOMERATION GRENOBLOISE 

 Point-virgule Codase 

19 rue des Bergers 

38000 Grenoble 

Tél. : 04 76 17 21 21 

Fax : 04 76 85 12 70 

Email : pointvirgule@codase.org  

mailto:pointvirgule@codase.org
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Mon proche rencontre des difficultés psychiques  

UNAFAM 
L’UNAFAM est l’Union nationale des Amis et Familles de Malades Psychiques.  

L’ensemble des permanences est répertorié sur le site de l’UNAFAM Isère http://www.unafam38.org/ecoute-

et-informations/  

Email : 38@unafam38.org 

Permanences téléphoniques  

DELEGATION DEPARTEMENTALE ET SUD-ISERE  

Le lundi, mardi, jeudi, vendredi de 9h à 12h puis de 14h à 17h Tél. : 04 76 43 12 71 

 

NORD ISERE   

Tél. : 07 82 51 74 58 

 

ISERE RHODANIENNE 

Du lundi au vendredi de 9h à 19h Tél. : 06 52 81 39 86 

 

Les programmes à destination des familles  
La délégation iséroise de l’UNAFAM met à disposition des proches aidants de multiples formules de soutien, 

entre pairs. A ce citre, nous vous renvoyons directement sur leur site internet qui explicite, de manière 

détaillée, l’ensemble des formations/sensibilisations. Il vous suffit de cliquer sur le texte pour y accéder.  

- Journée d’information sur les troubles psychiques 

- Groupe interactif Troubles bipolaires 

- Atelier Prospect  

- Mieux communiquer avec son proche bipolaire  

-  Profamille  

Proche 

UNAFAM

Autisme 
Répit 38

Envol Isère 
Autisme

http://www.unafam38.org/ecoute-et-informations/
http://www.unafam38.org/ecoute-et-informations/
mailto:38@unafam38.org
https://www.unafam.org/isere/journee-dinformation-sur-les-troubles-psychiques
https://www.unafam.org/isere/groupe-interactif-troubles-bipolaires
https://www.unafam.org/isere/atelier-prospect
https://www.unafam.org/isere/mieux-communiquer-avec-son-proche-bipolaire
https://www.unafam.org/isere/profamille
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- Module A.V.E.C Accompagner Valider Ecouter Comprendre 

Autisme Répit 38 
Autisme Répit 38 est une plateforme départementale de soutien aux aidants. Elle permet à la fois écoute, 

rencontres entre pairs et aide à la mise en place d’un plan de répit. 

Du lundi au vendredi de 9h à 17h Tél. : 04 58 55 21 98 

 

Envol Isère Autisme  
Permanence Grenoble  

 
Local d’Association Parent’aise 

59 avenue du Maréchal Randon 

38000 Grenoble 

Permanence Saint-Laurent-

du-Pont 

 
1 Rue Charles Hérold 

38380 Saint-Laurent-du-Pont 

Permanence L’Isle 

d’Abeau 

 
15 rue de l’Hôtel de Ville 

38080 L’Isle d’Abeau 

Tél : 09 66 38 95 65 Tél. : 06 43 08 21 49 Tél. : 06 40 33 97 38 

Email: envol.isere.autisme38@orange.fr 

 

  

https://www.unafam.org/isere/module-avec-accompagner-valider-ecouter-comprendre
mailto:envol.isere.autisme38@orange.fr
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Je suis étudiant.e 

Apsytude 
A destination de tous les étudiant.e.s de l’agglomération grenobloise 

Apsytude met en place des consultations, à titre gratuit, avec des psychologues. Deux formes de consultations 

sont possibles :  

A distance, par webcam 
A partir d’Happsyline, vous pouvez bénéficier de vidéo-consultations par webcam. Pour prendre rendez-

vous, il est possible de le faire via : 

- Téléphone en appelant le 06 27 86 91 83 et en laissant un message vocal comprenant le nom, prénom 

et numéro de téléphone.  

- Mail à l’adresse suivante : rdv.apsytude@gmail.com  

- Formulaire, disponible en cliquant ici. 

De visu  
Des consultations Happsy Hours sont également disponibles pour les étudiant.e.s grenoblois.e.s. Ce sont 

des consultations individuelles qui ont lieu dans différentes résidences CROUS. En cliquant sur les liens 

correspondants, vous trouverez le programme attitré à chacun des lieux. 

Résidence Le Rabot 
11 rue Maurice Gignoux 

38 000 Grenoble 

IRFSS Auvergne-Rhône-

Alpes 
Site de Grenoble Institut Saint 

Martin, 66 avenue Rhin et 

Danube, 38100 Grenoble 

Résidence Fauré 
341 rue des résidences 

38400 St Martin d’Hères 

Salle : Chambre N° 13 Bât. 

Esclanglon – RDC 
Salle : Bureau Thabor – RDC Salle : Salle de travail - RDC 

1 Lundi sur 2 de 17h-20h 1 Mardi sur 2 de 11h-14h Les mardis de 17h-20h 

Plus d’informations ici Plus d’informations ici  Plus d’informations ici  

SMPU (Service Médico-Psychologique Universitaire)  
Soins psychiatriques et psychologiques d’orientation psychanalytique à destination des étudiants 

Etudiant.e 

SMPU

CSIU

Clinique du 
Grésivaudan

Apsytude

mailto:rdv.apsytude@gmail.com
http://www.apsytude.com/fr/rdv-hl/
http://www.apsytude.com/fr/apsytude/ou-sommes-nous/crous-grenoble-alpes-le-rabot/
http://www.apsytude.com/fr/apsytude/ou-sommes-nous/irfss-auvergne-rhone-alpes-site-de-grenoble-institut-saint-martin/
http://www.apsytude.com/fr/apsytude/ou-sommes-nous/crous-grenoble-alpes-le-faure/


 
62 

Au Centre ambulatoire de santé mentale (rez-de-chaussée) 

8 Place du Conseil national de la Résistance 

38400 Saint-Martin-d’Hères 

Tél. : 04 56 58 82 70 

 

CSIU (Centre de santé interuniversitaire) 
2 sites : Saint-Martin-d’Hères et centre-ville de Grenoble 

Saint-Martin-d’Hères 

180 rue de la Piscine 

38400 St Martin d'Hères 

Lundi, mercredi, jeudi et 

vendredi de 8h à 17h 

Mardi de 10h à 17h 

Tél. : 04 76 82 40 70 

Email : centre-de-

sante@univ-grenoble-

alpes.fr  

 

Centre-ville de Grenoble 

10 rue Vassieux en Vercors  

38000 Grenoble 

Lundi et jeudi de 8h à 17h 

Mardi de 10h45 à 17h 

Tél. : 04 76 82 40 70 

Email : centre-de-

sante@univ-grenoble-

alpes.fr 

 

Le CSIU dispose de psychologues et neuropsychologue. Des ateliers de groupe pour la gestion du stress et 

l’affirmation de soi existent également.  

Des consultations concernant les troubles alimentaires sont aussi possibles.  

La Clinique du Grésivaudan (Fondation de Santé des Etudiants de France) 

8 avenue des Maquis du Grésivaudan 

38700 La Tronche 

Renseignements : 

Tél. : 04 38 38 08 20 

Fax : 04 38 38 08 39 

Email : 

clinique.gresivaudan@fsef.net  

Admissions :  

Tél. : 04 38 38 08 41 

Fax : 04 38 38 08 49 

Permet une scolarisation des patients via une Unité Soins Etude (USE).  

mailto:centre-de-sante@univ-grenoble-alpes.fr
mailto:centre-de-sante@univ-grenoble-alpes.fr
mailto:centre-de-sante@univ-grenoble-alpes.fr
mailto:centre-de-sante@univ-grenoble-alpes.fr
mailto:centre-de-sante@univ-grenoble-alpes.fr
mailto:centre-de-sante@univ-grenoble-alpes.fr
mailto:clinique.gresivaudan@fsef.net
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Je suis une personne âgée  

Equipes mobiles  
 EMPSA métro + (Equipe Mobile de Psychiatrie du Sujet Âgé) 

Grenoble et Saint-Martin-d’Hères ; Sud agglomération grenobloise : Fontaine, Seyssins, Seyssinet-Pariset, 

Échirolles, Eybens, Poisat, Claix, Pont-de-Claix, Vizille et Varces ; Trièves, Vercors, plateau Matheysin et 

Oisans.   

33 rue de Normandie Niemen 

38130 Echirolles 

Tél. : 04 56 58 84 90 

Fax : 04 76 96 95 90 

Empsa-metro+@ch-alpes-isere.fr  

 

 EMPSA (Equipe Mobile de Psychiatrie du Sujet Âgé) (reliée au Pôle Voironnais du CH 

Alpes Isère)   

 Tél. : 04 76 56 43 91   

 

 EMGEH (Equipe Mobile de Gériatrie Extra-Hospitalière) portée par le CHU 

 Tél. : 04 74 83 53 83 

 

 EMGP (Equipe Mobile de Géronto-Psychiatrie) portée par l’ESMPI  

100 avenue du Médipôle 

38307 Bourgoin-Jallieu  
Tél. : 04 74 83 53 83 

 

Unités de géronto-psychiatrie 
 Unité Stravinsky 

Unité intersectorielle pour patients âgés 

3 rue de la Gare  

38120 Saint-Egrève  
Tél. : 04 76 56 47 88 

 

Personne 
âgée 

Equipes 
mobiles 

Unités de 
géronto-

psychiatrie 

SAVS 
personnes 
avancées 
en âge

mailto:Empsa-metro+@ch-alpes-isere.fr
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 Clinique du Dauphiné 

252, route de Saint-Nizier 

38180 Seyssins 
Tél. : 04 76 98 98 98 

 

Depuis 2017, l’unité de gérontopsychiatrie a ouvert ses portes à la Clinique du Dauphiné. Elle accueille 

30 personnes.  

 EHPAD « Les Balcons de Miribel »  

405, Route du Guiers 

38380 Miribel les Echelles 

Tél. : 04 76 06 26 62  

Email : hpont@ch-stlaurent.com  

 

Un référentiel de l’ensemble des dispositifs à destination des personnes âgées et de leurs aidants a été établi 

par la filière MAIA Nord-Isère. Vous trouverez ainsi la totalité des acteurs intervenant au lien suivant (mise à 

jour 2017) : 

https://www.isereadom.fr/documents/20195/60586/2017.10.03+-

+R%C3%A9f%C3%A9rentiel+InterventionsV2.pdf/d93e0843-3cf6-8efa-f943-

320961c538dd?t=1512124348714 

SAVS personnes avancées en âge 
A destination des personnes âgées de 60 ans et plus. 

 AFIPH 

4 plan des Aures  

2e étage  

38780 Pont-Evêque 

Tél. : 04 74 16 18 64 

Fax : 04 74 57 63 49 

Email : Savs.ponteveque@afiph.org   

  

mailto:hpont@ch-stlaurent.com
https://www.isereadom.fr/documents/20195/60586/2017.10.03+-+R%C3%A9f%C3%A9rentiel+InterventionsV2.pdf/d93e0843-3cf6-8efa-f943-320961c538dd?t=1512124348714
https://www.isereadom.fr/documents/20195/60586/2017.10.03+-+R%C3%A9f%C3%A9rentiel+InterventionsV2.pdf/d93e0843-3cf6-8efa-f943-320961c538dd?t=1512124348714
https://www.isereadom.fr/documents/20195/60586/2017.10.03+-+R%C3%A9f%C3%A9rentiel+InterventionsV2.pdf/d93e0843-3cf6-8efa-f943-320961c538dd?t=1512124348714
mailto:Savs.ponteveque@afiph.org
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Je suis en situation de précarité   

Un chez soi d’abord  
Vous trouverez un descriptif du dispositif en cliquant ici. 

Les équipes mobiles et Permanences d’Accès aux Soins de Santé en 

Psychiatrie  
 EMLPP-PASS Psy (Equipe Mobile Liaison Psychiatrie Précarité / Permanence d’Accès 

aux Soins de Santé Psychiatrie) portée par le CHAI  

A destination des personnes sans domicile 

51 rue Thiers  

38000 Grenoble 
Tél. : 04 56 58 83 70 

 

 EMPP PASS Psy (Equipe Mobile Précarité Psychiatrie / Permanences d’Accès aux Soins 

de Santé Psychiatrie) portée par l’ESMPI 

10 avenue du Grand Tissage 

38300 Bourgoin-Jallieu 
Tél. : 04 74 93 85 68 

 

Association Le Caméléon 
L’association Le Caméléon a pour objet l’accueil et la prise en charge, individuelle et groupale, psychologique 

et psychocorporelle, des personnes exilées et en souffrance psychologique, quels que soient leur statut, leur 

pays d’origine, leur appartenance et les raisons de leur exil.  

Pour plus d’informations, rendez-vous sur le lien suivant : http://asso-le-cameleon.org/ 

Personne 
sans 

domicile  

Un chez 
soi d'abord

EMPP/PASS 

CHRSCHU

Association 
Le 

Caméléon

http://asso-le-cameleon.org/
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Les Centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) 

L’entrée au sein d’un CHRS transite par une demande qui doit être accompagnée par 

un travailleur social. Cette dernière doit être adressée au POHI compétent pour le 

territoire. 

 

AGGLOMERATION GRENOBLOISE  

 L’Oiseau bleu 

Aussi présent dans le Nord Isère  

5 place de l’Eglise 

38610 Gières 

Tél. : 04 76 59 16 18 

Fax :  04 76 59 16 10 

 

 La Relève Isère  

8 rue de l’Octant  

Parc Sud Galaxie 

38130 Echirolles 

Tél. : 04 76 46 65 38  

Fax : 04 76 47 37 27 

Peut accueillir 26 hommes seuls et 14 personnes en famille en CHRS urgence 

 Henri Tarze, porté par le CCAS de Grenoble 

10 rue Henri Tarze  

38000 Grenoble 

Tél. : 04 76 87 49 30 

Email : ch.henri-

tarze@ccas-grenoble.fr  
Peut accueillir jusqu’à 47 personnes 

 CHRS Echirolles, porté par le Relais Ozanam  

1 allée du Gâtinais 

38130 Echirolles 

Tél. : 04 80 42 01 69 

Fax : 04 76 23 95 76 

Email : 
chrs.echirolles@relaisozanam.org   

Peut accueillir couples sans enfant, couples avec enfants, familles monoparentales, jusqu’à 85 

personnes 

 L’Appart, porté par ALTHEA  

8 Rue du Vieux Temple 

38000 Grenoble 

Tél. : 04 76 43 14 06 

Email : 
service.appart@althea38.org  

A destination des personnes, hommes ou femmes, qui ont été, sont ou risquent de devenir, 

prostitué.e.s 

 

QU’EST-CE QU’UN CHRS ?  
« L’objectif est de permettre aux personnes prises en charge de retrouver une autonomie 

personnelle et sociale en aidant les personnes dans leur organisation quotidienne et en 

régularisant leurs droits et de recouvrir à des ressources. L’accompagnement social global et 

intégré favorise un espace de parole qui leur permet de retrouver peu à peu leur capacité à 

agir et à se projeter dans un avenir. » 
Définition tirée du site Internet de L’Oiseau Bleu 38 

mailto:ch.henri-tarze@ccas-grenoble.fr
mailto:ch.henri-tarze@ccas-grenoble.fr
mailto:chrs.echirolles@relaisozanam.org
mailto:service.appart@althea38.org
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 Porté par l’ODTI  

 7 Place Edmond Arnaud 

38000 Grenoble 

Tél. : 04 76 44 99 50 

Fax : 04 76 01 02 46 

Email : contact@odti.org ou  

bertrand.guillemin@odti.fr (référent 

social des personnes hébergées) ou bien  

jalil.lemseffer@odti.fr (psychologue) 

Capacité d’accueil de 20 places, à destination d’hommes seuls issus de l’immigration ayant des 

difficultés d’insertion sociale et professionnelle. Vous trouverez le dossier de pré-inscription ici 

 

 Solidarités Femmes Milena, porté par la Fondation Georges BOISSEL 

 

34 ter avenue Marie Reynoard 

38100 Grenoble 

Tél. : 04 76 40 50 10 

Fax : 04 76 13 12 60 

A destination de femmes victimes de violence et leurs enfants ayant un besoin d’accompagnement 

social hebdomadaire (27 places) ou bien de jeunes femmes pouvant souffrir d’addiction ayant un besoin 

d’accompagnement social hebdomadaire (10 places) 

 

ISERE RHODANIENNE 

 L’accueil, porté par l’Association ALFA3A  

1 quai Anatole France  

38200 Vienne 

Tél. : 04 37 02 19 91 

Email : dir.accueil@hotmail.fr  

62 places 

 

PORTE DES ALPES 

 L’ALPA, porté par la Fondation Georges BOISSEL  

CHRS Insertion 

17 avenue des Alpes 

38300 Bourgoin-Jallieu 

Tél. : 04 74 43 97 67 

Email : cchabert@alpa.fondation-boissel.fr  

66 places (33 appartements) dont : 25 logements en collectif – 8 logements en diffus 

Jeunes de moins de 25 ans, Femmes victimes de violence, Personnes placées sous main de justice, 

Isolés, Familles/en situation régulière sur le territoire français 

 

VOIRONNAIS CHARTREUSE 

 Le logis des collines, porté par le Relais Ozanam  

2 rue Général Rambeaud 

38500 Voiron 

Tél. : 04 76 67 34 79 

Fax : 04 76 67 70 35 

Email : logisdescollines@relaisozanam.org  
Comprend un pôle insertion et un pôle urgence. 

Les Centres d’hébergement d’urgence (CHU) 
Les orientations sont faites suite à appel du 115. 

AGGLOMERATION GRENOBLOISE  

 Le Centre d'accueil Intercommunal (CAI) porté par la ville de Grenoble 

12 Rue Henri Tarze 

38000 Grenoble 
87 places 

mailto:contact@odti.org
mailto:bertrand.guillemin@odti.fr
mailto:jalil.lemseffer@odti.fr
https://www.odti.org/wp-content/uploads/2018/07/DOSSIER-PRE-INSTRUCTION-ODTI.pdf
mailto:dir.accueil@hotmail.fr
mailto:cchabert@alpa.fondation-boissel.fr
mailto:logisdescollines@relaisozanam.org
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PORTE DES ALPES 

 L’ALPA, porté par la Fondation Georges BOISSEL  

CHRS Urgence 

17 avenue des Alpes 

38300 Bourgoin-Jallieu 

Tél. : 04 74 43 97 67 

Email : cchabert@alpa.fondation-boissel.fr  

34 places (13 logements en diffus) 

Jeunes de moins de 25 ans, Femmes victimes de violence, Personnes placées sous main de justice, 

Isolés, Familles – en priorité  

 

PORTE DES ALPES 

 L’Accueil d’urgence FVV, porté par la Fondation Georges BOISSEL 

Appartient à l’ALPA 

() 

17 avenue des Alpes 

38300 Bourgoin-Jallieu 

Tél. : 04 74 43 97 67 

Email : cchabert@alpa.fondation-

boissel.fr  

 Femmes victimes de violence de 3 appartements (10 places) 

Femmes, avec ou sans enfant, victimes de violence 

 

Maison relai 
PORTE DES ALPES 

 Résidence accueil Marhaba, portée par la fondation Georges BOISSEL 

3 impasse de la maison 

Blanche 

38300 Bourgoin-Jallieu 

Tél. : 04 74 43 97 67 

Email : cchabert@alpa.fondation-boissel.fr  HANDICAP 

PSYCHIQUE 18 studios (ouverture progressive à terme 25 studios) pour les personnes en 

souffrance psychique 

 

Un Toit pour Tous  

« Le Stratège » 

17B avenue Salvador Allende 

38130 Echirolles 

Tél. : 04 76 09 26 56 

Du lundi au jeudi de 9h à 12h et de 14h à 17h 

Le vendredi de 9h à 12h et de 14h à 16h 

Email : contact@untoitpourtous.org  

  

mailto:cchabert@alpa.fondation-boissel.fr
mailto:cchabert@alpa.fondation-boissel.fr
mailto:cchabert@alpa.fondation-boissel.fr
mailto:cchabert@alpa.fondation-boissel.fr
mailto:contact@untoitpourtous.org
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Je suis porteur.se de Troubles du spectre autistique (TSA) 

 

Dispositifs TSA du CH Alpes Isère 
 Equipe mobile intersectorielle de liaison (EMIL) Troubles du spectre autistique 

(TSA) adulte 

 Tél. : 04 56 58 87 00 

 Unité d’hospitalisation TSA 

 Tél. : 04 56 56 44 10 

 

Equipe de liaison autisme à domicile (ELAD) 
Les ELAD offre des accompagnements à domicile dans le but de préparer le projet de vie et le retour aux 

services de droit commun.  

PORTE DES ALPES, HAUT RHÔNE DAUPHINOIS, VALS DU DAUPHINE, 

VOIRONNAIS-CHARTREUSE, ISERE RHODANIENNE et BIEVRE VALLOIRE 

 ELAD Nord Isère, portée par l’APAJH38 

7 rue de l’Etissey 

38300 Bourgoin-Jallieu 

Tél. : 04 74 79 26 56 

Permanence téléphonique du lundi au 

vendredi de 9h à 12h30 

Email : elad-ni@apajh38.org  

 

SAMSAH 
Certains SAMSAH sont spécifiques aux personnes porteuses de Troubles du spectre de l’autisme (TSA). 

Pour savoir qu’est-ce qu’un SAMSAH et comment l’interpeller, rendez vous à la rubrique SAMSAH. 

Personne 
porteuse 
de TSA

ELAD

SAMSAH

Associations

Associations 
porteuses de 

dispostifs 
médicosociaux

Dispositifs TSA 
du CH Alpes 

Isère

mailto:elad-ni@apajh38.org
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AGGLOMERATION GRENOBLOISE, PAYS VOIRONNAIS, GRESIVAUDAN 

OISANS, TRIEVES, MATHEYSINE 

 SAMSAH, porté par l’AFIPH 

15 rue des Bergeronnettes  

38100 Grenoble  

Tél. : 04 76 23 11 25 

Permanence téléphonique du lundi au 

vendredi de 9h à 18h 

Email : samsah@afiph.org  

Accueil 20 personnes porteuses de TSA âgées de 20 à 30 ans 

Nous disposons d’une carte de l’ensemble des territoires où le SAMSAH peut intervenir ici. 

 

Sésame Autisme  
Sésame Autisme est une association de parents de personnes porteuses de TSA. Elle porte des établissements 

sur l’ensemble de l’ancienne région Rhône-Alpes. Certains sont donc situés en Isère et sont spécifiques aux 

TSA.  

FAM « Le Vallon de Sésame » 
L’admission est possible sur passage du dossier à la Maison départementale de l’autonomie, via la CDAPH. 

Pour plus de détails sur les FAM, consulter la rubrique FAM. 

184 rue de la Briqueterie 

38830 Cret en Belledonne 

Tél. : 04 76 04 08 20 et 04 76 40 08 21 

Permanence téléphonique les lundis, mardis, jeudis, 

vendredis de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h00. 

Les mercredis de 9h à 12h30 et de 13h30 à 15h 

 

Foyer de vie ouvert « La Ferme de Belle Chambre » 
L’admission est possible sur passage du dossier à la Maison départementale de l’autonomie, via la CDAPH. 

Pour en savoir plus sur les foyers de vie, de manière générale, cliquez ici. 

184 rue de la Briqueterie 

38830 Cret en Belledonne 

Tél. : 04 76 08 57 76 et 04 76 08 59 98 

Permanence téléphonique de 9h à 12h et 

de 14h à 17h 

Email :  

Le foyer de vie est construit sur la base d’activités autour de la ferme qui permet une inclusion dans le tissu 

économique local.  

2 places d’accueil temporaire 

 

AFG Autisme 
L’AFG Autisme porte un établissement. 

MAS du Guillon 
304 allée du sequoia 

38500 Coublevie 
Tél. : 04 56 62 91 00 

 

Pour en savoir plus sur ce qu’est une MAS, rendez vous à la rubrique qui y est consacrée, ici.  

 

Envol Isère Autisme  
Tout comme Sésame Autisme, Envol Isère Autisme est une association de parents qui porte un établissement 

sur le territoire isérois. Ce dernier est un FAM. 

mailto:samsah@afiph.org
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FAM « L’envolée » 
L’admission est possible sur passage du dossier à la Maison départementale de l’autonomie, via la CDAPH. 

Pour plus de détails sur les FAM, consulter cette rubrique. 

29 rue du Creuzat 

38080 L’Isle d’Abeau 

Tél. : 04 74 27 55 80 

Fax : 04 74 96 67 06 

Email : secretariat@famlenvolee.fr  

1 place d’accueil séquentiel  

1 place d’accueil temporaire 

Capacité d’accueil totale : 33 personnes 

Les « cafés aspies & cie »  
Des cafés entre personnes concernées par les TSA sont organisés au restaurant L’Atypik, depuis 2014, tous 

les samedis de 14h30 à 18h.  

Retaurant L’Atypik  

10 Place Edmond Arnaud  

38000 Grenoble 

Tél. (restaurant) : 09 67 33 12 94 

Email (renseignements sur les cafés) : 

cafeaspiegre@ecochard.site  

 

 

Association Francophone de Femmes Autistes (AFFA) 
L’AFFA a pour objectif de « créer un espace d’échange et d’action pour les femmes autistes souhaitant 

s’impliquer dans l’évolution de la reconnaissance et l’accompagnement de toute personne présentant un TSA ; 

créer un réseau d’entraide pour toute problématique reliée à la condition des femmes autistes en favorisant 

la pair-émulation ». 

12 rue Honoré de Balzac 

38490 Saint-André-le-Gaz 

Tél. : 06 01 32 60 81  

Email : association.af2a@gmail.com   

  

mailto:secretariat@famlenvolee.fr
mailto:cafeaspiegre@ecochard.site
mailto:association.af2a@gmail.com
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Je cherche un lieu d’écoute 
AGGLOMERATION GRENOBLOISE  

Deux sites Internet réfèrent les ressources, pour Grenoble.  

 Porté par l’AGECSA,  

 Porté par le CCAS de Grenoble, vous trouverez ici une cartographie de l’ensemble des points 

d’écoute.  

 

 PARI (Psychothérapies, Application et Recherche Intersectorielle) 

12 Rue André Rivoire 

38100 Grenoble 

Tél. : 04 56 58 83 80 

pari@ch-alpes-isere.fr 

 

  

https://www.agecsa.fr/blog/souffrance-mentale-lieux-ressources-a-grenoble/
http://www.solidarites-grenoble.fr/aide/61/957-lieux-d-ecoute-et-de-parole.htm
mailto:pari@ch-alpes-isere.fr
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Je cherche une aide par les pair.e.s 
L’aide par les pairs repose sur le principe qu’une personne connaissant les difficultés auxquelles nous 

sommes confrontés est à même de nous aider pour les surmonter.  

Les pair.e.s-aidant.e.s sont : 

- Des personnes ayant fait l’expérience de troubles psychiques et de soins en psychiatrie 

- Qui se sentent à présent « rétablies » c’est-à-dire qu’elles mènent une vie satisfaisante pour 

elles en ayant des stratégies pour s’adapter à leurs difficultés psychiques. 

- Et qui se sont formées pour pouvoir accompagner d’autres personnes. 

Si vous voulez en savoir plus, cliquez ici. 

Pour les personnes connaissant des troubles bipolaires 

K2 
« K2 est une association d'aide et de soutien aux personnes souffrant de troubles bipolaires et à leurs proches. 

Les bénévoles de K2 sont eux-mêmes concernés par le trouble bipolaire. Les actions de K2 sont l'organisation 

de groupes de paroles entre personnes atteintes de troubles bipolaires et de proches de personnes bipolaires. 

A travers ces temps d'échanges entre pairs, la parole se libère et par la parole l'espoir se développe. Les 

groupes permettent non seulement de rompre une possible solitude mais aussi de parler à cœur ouvert, sans 

contrainte et ou d'écouter le ressenti de personnes passant par les mêmes difficultés. Par ce partage, un 

soulagement s'opère, la voie d'un mieux vivre se déroule... 

Les thèmes proposés sont multiples, celui d'une séance à l'autre est voté par le groupe.  

 Exemples de thèmes :  

 La gestion du stress 

 La confiance en soi 

 La dépression 

 La crise maniaque 

 Le couple et la bipolarité 

 Limite d'intervention du proche dans la vie 

d'un bipolaire »3 

 

Maison des Associations (MDA), 

6 rue Berthe de Boissieux 

38000 Grenoble 

Tél. : 06 13 21 44 97 

Email : K2.bipolaire@orange.fr  

Site internet : https://www.bipolairegrenoble-

entrelien.com/ 

                                                
3 https://www.bipolairegrenoble-entrelien.com/k2  

Aide 
par les 
pair.e.s

K2 

Entrelien
Réseau 

entendeur 
de voix

https://centre-ressource-rehabilitation.org/mediateur-de-sante-pair
mailto:K2.bipolaire@orange.fr
https://www.bipolairegrenoble-entrelien.com/
https://www.bipolairegrenoble-entrelien.com/
https://www.bipolairegrenoble-entrelien.com/k2
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Entrelien 
« Entrelien est un service d'accompagnement pour les personnes souffrant de troubles bipolaires et pour leurs 

proches par des médiateurs pairs eux-mêmes bipolaires, formés à l'écoute et ayant engagé depuis plusieurs 

années un processus de rétablissement. […] 

Le projet d'Entrelien est de créer le maillon manquant qui fait le lien entre [la personne touchée par les troubles] 

bipolaire[s] et le milieu médical ainsi que son environnement social. » 

 

15 rue des Allobroges 

38180 Seyssins 

Tél. : 04 76 29 51 67 

Email : entrelien2014@orange.fr   

Site internet : https://www.bipolairegrenoble-

entrelien.com/ 

Pour les personnes expérimentant des ententes de voix ou autres expériences 

associées 

Réseau Entendeur de Voix (REV) 
Le REV est « un espace d’échange ouvert à la diversité des expériences vécues (voix, visions, sensations…) ». 

Il est ouvert à la fois aux entendeurs.ses de voix, proches, et soignant.e.s. « Deux types de groupes [sont 

organisés] à Grenoble, pour entendeurs uniquement (groupe EV) et pour entendeurs et alliés (groupe EVA). »4 

 

Rencontres à la Chimère citoyenne 

12 rue Voltaire 

Grenoble 

Tél. : 06 01 16 18 36 

Email : revgrenoble@gmail.com 

Site internet : https://revgrenoble.wordpress.com  

 

Pour les personnes porteuses de TSA 
Se rendre à la rubrique spécifique ici.  

                                                
4 https://revgrenoble.wordpress.com/un-groupe-dentendeurs-de-voix-a-grenoble-pour-quoi-faire/  

mailto:entrelien2014@orange.fr
https://www.bipolairegrenoble-entrelien.com/
https://www.bipolairegrenoble-entrelien.com/
mailto:revgrenoble@gmail.com
https://revgrenoble.wordpress.com/
https://revgrenoble.wordpress.com/un-groupe-dentendeurs-de-voix-a-grenoble-pour-quoi-faire/
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